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Contrttunauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date cie convocation : 3 avril 202G 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallièrs à Bayeux, à dix-fruit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Ltaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine -- JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Elisabetli —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle — MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campiyny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORET Benoît (Cornmes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — HUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy} — LEMIÈRE Claude {Filon) — RUSSEIL Bruno (Esyuay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guéron) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
000ENARD Pascal (Le Manoir) -- cie SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Novant) —VAN ROYE 
Christophe —CHAUVIN Emilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-I-fuppain) -- POITEVIN Nicolas 
(Rancfty) — LECUIR Darttien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fr•esné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-t-fors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-cles-Entrëes) — FERRUT Benoît — 
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Granci) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sornmervieu) — DUBOSQ Thierry (Subies) — POPELIN Nicolas (Sully) —cie BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

At~sents excusés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) -- LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 01 
OBJET : Clection do Président, 

Vo l'arrêté Préfectoral erg date du 19 octobre 2025 fixant le nort~bre et la répartition des conseillers 
corrrmunautaires de la corttmunauté de cortimunes de Bayeux Intercom ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et particulièrement les articles L.5211-2 ; 
L.5211-G ; L.5211-G-1 et L.5211-9 du CGCT ; 

Vu le procès-verbal cie l'élection des membres du bureau annexé. 

CONSIDERANT l'article L.5211-2 du CGCT rendant applicables à l'élection ciu Président les 
dispositions relatives à celle des maires ;que les conditions d'organisation de la première séance de 
l'organe délibérant d'un Etablissernent Public de Coopération Intercommunale (EPCI) sont ainsi 
identiques à celles qui régissent la séance cie l'élection du maire. 

CONSIDERANT Qu'avant de procéder à l'élection du Président, il est effectué un rappel des 
dispositions suivantes :l'article L.5211-9 du CGCT : Le Président est l'organe exécutif de l'EPCI. Il 
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l~i~paie 	et exécute (~;s cJéhbérations de l'organe délibérant. Il est l'ordonnateur des dépenses et il 
prescrit l'exécution vies recettes cle l'établissement. 

l_e Président est élu selon les règles fixées par l'article L.?_17_2~~7 du CGCT, c'est-à-dire au scrutin 
secret et à la majorité absolue. Si, après cieux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisiéme tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Les membres du conseil ont été invités à procéder à l'élection du Président dans les formes et selon 
le mode de scrutin rappelé ci-dessus, 

Monsieur Marcel (3ASTIDE, le plus âgé cles rneml~res présents du Conseil, a pris la présidence de 
l'assemblée et a dénombré le nombre de présents afin de vérifier que la condition de quorcrm est 
remplie et a demandé si des candidats étaient déclarés. 

Seul Arnaud TANQUEREL s'est déclaré candidat. 

Chaque conseiller communautaire, à l'appel de son nom, a déposé son bulletin de vote clans l'urne. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de 
vote par le bureau de vote composé du Président doyen d'âge et de deux assesseurs désignés par le 
Conseil Communautaire, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants dès le premier tour 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote : 0 
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 64 
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 6G du code électoral) : 0 
d. Nombre cie suffrages blancs (art. I_. 65 du code électoral) : 11 
e, Nort~bre de suffrages exprimés [b — c — ci] : 53 
f. Majorité absolue : 27 

Ont obtenu 

- M. TANQUEREL Arnaud : 62 (Cinquante-deux) voix 

- M. FERRUT Benoît : 1 (une) voix 

Ayant obtenu la majorité absolue au scrutin secret, Monsieur TANQUEREL Arnaud a été 
proclamé Président et a été imrl~édiatement installé. 

Voies et délais cJe recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours fom~é contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à corrrpter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir httpsa/telerecours.fr}. 

Dans ce rl~êrne délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

	

~~ 	A compter cie la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrétaire __ 

. ~--~ % 

   

Pour extrait certifié conforme 

Le Président 

      

      

1~ 
c~ ~ 

  

__ _ .~~ 

i.':~yeux~intercom 

 

Marie-Ernrnanuelle JOLIE3OIS 

    

Arnaud TANQUEREL 

    



Accusé de réceplion en pré(ecürre 
014-24'I 400555-207.60410-10-04 -2026-n02-DE 
Dale de lélélransmission :1510412026 
Dale de réceplion pré(echue : 15/U4/'L026 

Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Comr~~unautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercorn, Salle vies Assemblées, 4 place Gauquelin Despalliérs à Bayeux, à dix-huit 
Meures, aprés les convocations voulues par la loi, sous la présidence cie M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'àge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents ; POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) -- BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Ernrnanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien -- MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle -- LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien -- VALETTE Agnës — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) -- MORET Benoît (Cornrnes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — HUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÉRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esgoay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guéron) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Martoirj — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-ert-Bessin} — LEDOLLEY Rétny (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nonartt) —VAN ROYE 
Christophe —CHAUVIN Émilie -- LEONNEC Thierry (Pori-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranclty) — LECUIR Dar7~ien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard {Saint-Côrne-cie-Fresrté) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) -- LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grartclj — l_EPOULTIER 
Mélanie (SorY~rnervie~r) — DUBOSQ Thierry (Subies} — POPELIN Nicolas (Sr.rlly) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaocelles) -- BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) -- LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 02 
OBJET :Fixation du nombre de Vice-Présidents et de rnernbres du Bureau. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et rtotamtnent ses articles L.5211-2 et 
L.5211-10 ; 

VU les arrêtés préfectoraux modificatifs des 28 décembre 1994, 29 décembre 1995, 11 septembre 
1996, 23 décembre 1997, 12 mars 1998, 17 décembre 1999 ; 31 octobre 2000, 19 janvier 2001, 6 
avril 2001, 12 octobre 2001, 12 octobre 2001, 18 mars 2002, 24 juin 2002, Zef juillet 2002, 16 et 18 
décembre 2002, 11 juin 2003, Zef juin 2005, 24 novembre 2005, 18 août 2006, 11 octobre 2006, 29 
janvier 2010, 21 février 2013, 19 février 2014, 2$ mai 2014, 9 juin 2015, 28 clécernbre 2015, 17 mars 
2017, 21 juin 2021, 18 août 2023 et 31 ciécernbre 2025. 

VU l'arrêté Préfectoral en date du 19 octobre 2025 fixant le nombre et la répartition des conseillers 
communautaires de la communauté de communes de Bayeux Intercom ; 

CONSIDÉRANT que le nor>lbre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce 
norl~bre puisse être supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder 
quinze vice-présidents ; 

CONSIDÉRANT que l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre cie vice-
présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxié►>1e et troisiéme alinéas, sans 
pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et le nombre de quinze ; 
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_! ►  _ ~ !i ► 	erre l'or~a+~o~ délibérant peut également prévoir que d'autres conseillers soient 
membres du bureau, en sus des vice-présidences, sans limitation de nombre ; 

CONSIDÉRANT qu'en vertu du cadre légal, l'assemblée doit se prononcer sur le nombre de Vice-
Présidents et de membres du Bureau ;qu'il est rappelé que l'arrêté du Préfet du Calvados en date du 
19 octobre 2025 fixe que l'assemblée délibérante est composée de 64 conseillers com►1~unautaires, ce 
qui permettrait l'élection de 12 vice-Présidents (20% de l'effectif total de l'organe délibérant) ;que 
conformément à l'article L.5211-10 du CGCT, la majorité des cieux tiers du Conseil permettrait 
l'élection de 15Vice-Présidents ;que toutefois, il convient de respecter les statuts de la communauté 
de Communes de Bayeux Intercom prévoyant que le bureau est composé 

•:• 	de 1 fi membres (Président, vice-Présidents et membres ciu bureau) 
•:• dont 1/3 des membres représentant la Ville de Bayeux ; 
•:• 2/3 des merl~bres représentant l'ensemble des communes associées, sauf Bayeux. 

Il est ainsi proposé, comme dans le cadre du précédent mandat, que la composition du Bureau soit 
arrêtée comme suit 

•:• 1 Président ; 
•:• 11 Vice-Présidents ; 
•:• 6 Membres ; 
Soit 15 membres au total. 

Aprês en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide : 

- 	De fixer le nombre de Vice-Présidents et de membres du Bureau comme suit 

•:• 1 Président; 
•:• 11 Vice-Présidents ; 
•:• 6 Membres ; 
Soit 1B rner~bres au total. 

- 	De dire que le Président est chargé de la mise en oeuvre de la présente délibération. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, fe Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rlre Arthlrr le Dlrc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre lrn arrêté clans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif cie Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, tan recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification cie la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence cie réponse cie l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

\\ fil  

La secrétaire 
r ~~ 
_--= 	/ ~ • 

c 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEf~EL 

    

Le Président 

      

     

~?~~Lll~I lf 1tCfCWT1 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date cie convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 202G 

Le Conseil Communautaire cie BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, ~ place Gauquelin Despallièrs à Bayeux, à dix-huit 
Meures, après les convocations voulues Isar la toi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Aryanchy) —BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CI-IABERTIER Emr~~anuelle -- LEMARESQUIER David — FAVRE Fràdérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emrnanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth -- ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jac{<ie (Carnpiyny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORET Benoît (Gommes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) ~ HUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) -- RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guénon) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye} —
000ENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (hongues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rérny (Manvieux) — BERARD Sébastien (Novant} —VAN ROYE 
Christophe -- CHAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côrne-de-FresnC) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAITRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées} ~- FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Viçtor-le-Grand} — LEPOULTIER 
Mélanie (Sornmervie~a) — DUBOSQ Thierry (Sul les) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GAUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin}. 

Ak~sents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux} — PIOGER Éric donne 
mouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) -- DECI.OMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETE"f 
Carine (Bayeux}. 

Marie-t~mrnanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 03 
OBJET" :Élection des Vice-Présidents et des membres du Bureau. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et particulièrement les articles L.5211-2 ; 
(_.5211-6 ; L.5211-6-1 et L.5211-9 du CGCT ; 

Vu la délibération n°2 du Conseil communautaire en date du 10 avril 2026 fixant le nombre de Vice-
Présidents et des autres membres du bureau. 

Vu le procès-verbal de l'élection des membres du bureau annexé 

L'assemblée délibérante a précédemment fixé par vote la répartition des membres du Bureau 
de Bayeux Intercom comme suit 

•:• 1 Président; 
•:• 11 Vice-Présidents ; 
•:• 6 Membres ; 
Soit 1II membres au total. 
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Les Vice-Présidents et les autres merl~bres du Bureau sont élus au scrutin uninominal 
majoritaire à 3 tours, excluant par conséquent de pouvoir recourir au scrutin de liste, 

Si aprés deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu de majorité absolue (plus de la 
moitié des suffrages exprimés}, il est procédé à un troisiéme tour et l'élection a lieu à la majorité 
relative, En cas d'égalité de suffrages, le candidat le plus âgé est élu. L'élection doit être effectuée par 
vote à bulletin secret conformément à l'article I_,2121-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Pour chacun des postes de Vice-Président et de membre du Bureau, le Président fait l'appel à 
candidature. Il est procédé à l'élection des Vice-Présidents par scrutins secrets et successifs qui 
donnent les résultats suivants 

Poste l-our 

Bulletins 
trouvés  
dans 
l'urne 

Blancs Nuls Exprimés Majorité 
absolue 

Noms Suffrages 

Zef Vice- 
Président 

1 64 3 0 61 31 
Catherine DOS 

SANTOS 
61 

2ème 

Vice- 
Président 

1 64 21 1 42 22 Benoît FERRUT 42 

arme 

Vice- 
Président 

1 64 11 0 53 27 Lo~ic JAMIN 53 

4ème 

Vice- 
Président 

1 64 4 0 60 31 
Mélanie 

LEPOULTIER 
49 

Sème 

Vice- 
Président 

1 64 4 0 60 31 
David 

LEMARESQUIER 
60 

hème 

Vice- 
Président 

1 64 9 2 53 27 
Christophe VAN 

ROYE 
~0 

7ème 

Vice- 
Président 

1 64 9 0 55 2£3 
Carine BION- 

f-TETE"f JJ  

IIème 

Vice- 
Président 

1 64 4 1 59 30 
Bernard 

KERMOAL 
59 

Crème 

Vice- 
Président 

1 64 1 0 63 32 Bruno RUSSEIL 60 

10éme 
Vice- 
Président 

1 64 3 0 61 31 
Christophe 
POITEVIN 

37 

11 ème 

Vice- 
Président 

1 64 1 0 63 32 Didie►-  BAREY 62 

Il est ensuite procédé à l'élection des autres membres du Bureau dans les mêmes formes, Il 
est procédé à leur élection qui donne les résultats suivants 
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Poste Tour 

Bulletins 
trouvés  
dans 
l'urne 

Blancs Nuls Exprimés 
Majorité 
absolue 

Noms 
Suffr 
ages 

1 er  Conseiller 
communautaire 

membre du 
Bureau 

1 64 6 1 57 29 Christian VIEL ~6 

2~me Conseiller 
communautaire 

membre du 
Bureau 

1 G4 G 1 57 29 
Emmanuelle 

CI-IABERTIER 
44 

3~n1e Conseiller 
communautaire 

membre du 
Bureau 

1 64 G 0 5II 30 
Anne-So hie 

LUKACS 
~b 

4én1e Conseiller 
communautaire 

membre du 
Bureau 

1 G4 1 1 62 32 
Christelle 
QUERU 

3II 

Jémer COnSElller' 
communautaire 

membre du 
Bureau 

1 G4 5 0 59 30 
Samuel 
DUMAS 

5II 

Gen'e Conseiller 
corY~munautaire 

membre du 
Bureau 

1 64 6 1 57 29 
Thierry 

DUBOSQ 
32 

En conséquence sont élus Vice—Présidents 

Mrne Catherine DOS SANTOS 
M. Benoît FERRUT 

- 	M. Loïc JAMIN 
Mme Mélanie LEPOULTIER 

- 	M. David LEMARESQUIER 
M. Cl~ristopl~e VAN ROYE 
Mme Carine BION-HETET 

- M. Bernard KERMOAL 
- 	M. Bruno RUSSEIL 
- 	M. Christophe POITEVIN 
- 	M. Didier BAREY 

Sont élus conseillers communautaires autres membres du Bureau 

M. Christian VIEL 
Mme Emmanuelle CHABERTIER 
Mme Anne-Sophie LUKACS 
Mr~ie Christelle QUERU 
M, Sairnrel DUMAS 
M. Thierry DUBOSQ 

Voies et délais de recours 
Conformément atrx dispositions dtr Code cie justice adr~iinistrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie cie recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
adrYiinistratif de Caen, voir https://telerecours,fr). 

Dans ce même délai, trn recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recomr~iencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
4 	Deux mois aprés l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 
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D~libér~ et adopté en stance lesdits jours, mois et an. 

Pour exUait certifie conforme 

La secrétaire 

~~ ~ 'l 

Marie-Emr~~anuelle JOLIl3O1S  

Le Préside~~t 

(?_ryëux Intercon~ 

Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTEaCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation ; 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despalliërs à Bayeux, à dix-huit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le Président 
nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) -- AVOINE Daniel (Arganchy} -BASTIDE Marcel 
(Arrornartches••les-Bains) - VIEL Christian (Barbeville) - TANQUEREL Arnaud - BION-HETET 
Carine -JAMIN Lo'ic - CHABERTIER Emmanuelle - LEMAI~ESQUIER David - FAVRE Frédérique -
BAREY Didier - MORINEAU Axelle -MARIE Aurélien -MOULIN Édouard - JOLIBOIS Marie-
Entrnanuelle -LEPAULMIER Jean -AUBERT Anne-Élisabeth -ADELINE Bérénice --ANDRÉ Aurélien 
- VALETTE Agnès - GOSSELIN Christophe - BASLEY Christelle - MEZERETTE Denis - BROUZES 
Richard - ANFRIANI Lou (Bayeux) - FAUVEL Jacl<ie (Campigny) - COQUEL Christophe (Chouain) 
- MORET Benoît (Gommes) -- HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) - HUVÉ Laurent (Cvttun) -DOS 
SANTOS Catherine (Cussy) - LEMIÈRE Claude (Ellon) •- RUSSEIL Bruno (Esquay-sur-Seulles) ---
LUKACS Anne-Sophie (Guéron) -HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) - GOUENARD Pascal (Le 
Manoir} -- de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) - BLET André (Magny-en-Bessin) -
LEDOLLEY Rémy (Manvier.rx) - BERARD Sébastien (Novant) -VAN ROYE Christophe -CHAUVIN 
Émilie - LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) -POITEVIN Nicolas (Ranchy) - LECUIR 
Damien (Ryes) - I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) - DUMAS Samuel (Saint-Loup-Hors) 
- LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-vies-Entrées} -- FERRUT Benoît -BACON Isabelle -- FOUCI-IER 
Eric - DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) - LEPOULTIER Mélanie (Sornrnervieu) - DUBOSQ 
Thierry (Sables) - POPELIN Nicolas (Sully) - de BOURGOING Louis (Tracy-sur-Mer) - GRUTIER 
LAIR Guillaume (Vaucelles} -- BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) - GOURDON Fabienne (Vaux-sur-
Setrlles) - QUERU Christelle (Viertrte-ert-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) - PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) - LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER Jean 
(Bayeux) - DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET Carine 
(Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOI_IBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADBLINE et Aurélien MAIaIE sont désignés assesseurs. 

N° 0~ 
OBJET : L.ecture de la charte de l'élu local 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et particulièrement son article L.2121-7 et 
L.1111-12 ; 

CONSIDÉRANT QUE par renvoi des dispositions applicables aux communes aux EPCI, lors de la 
première réunion du conseil communautaire, immédiatement après l'élection du Président et des vice-
présidents, le Président donne lecture de la charte de l'élu local mentionnée à l'article L. 1111-12 du 
CGCT. Le Président remet aux conseillers communautaires une copie de la charte de l'élu local et des 
dispositions du chapitre III du titre 2 du livre ter de la deuxième partie du CGCT. 

CONSIDÉRANT QUE les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour 
administrer librement les collectivités territoriales, dans les conditions prévues par la loi. Tout mandat 
local se distingue d'une activité i~rofessionnelle et s'exerce dans des conditions qui lui sont propres. Il 
se traduit par des droits et des devoirs prévus aux articles L. 1111-13 et L. 1111-14. Ces dispositions 
constituent la charte de l'élu local. 
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La charte de l'élu local, selon les dispositions de l'article L.1111-13 et L.1111-14 du CGCT, est 
la suivante 

« Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de 
fraternité et de larcité ainsi yt~e les lois et les symboles cle la République. 

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, 
il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de fout intérêt qui lui soit personnel, directement ou 
indirectement, ou de tout antre inférêt particulier. 

L`élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. 
Lorsque ses intérëfs personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont i! 
est membre, l'élu local s'engage à !es faüe connaître avant le débat et le vote. 

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'antres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition 
pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, !'élu local s'abstient de prendre des mesures It~i accordant un avantage 
personnel ou professionnel. 

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe clélihéranf et des insta~tces dans lesquelles 
i! a été désigné. 

lssu clu suffrage universel, l'élt! local est et reste responsable de ses actes potirla durée de son mandat 
devant !'ensemble des citoyel~s de !a collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des 
décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'élu local déclare, dans un registre tenu parla collectivité territoriale, les dons, avantages et lnvitatio~~s 
d'une valeur qu'il estittte supérieure à 150 eu~os dont 11 a bénéficié en raison de son mandat. 

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative !es cadeaux d'usage et les déplacements effectués à 
l'invitation des auforités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif. 

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de leurs 
fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions prévues 
parla Joi. 

Les élus locaux sonf affiliés, pour l'exercice de lets-  mandat, au r'égirne général de la sécurité sociale 
dates les conditions définies à l'article L. 382-39 du code de la sécttrifé sociale et à des régimes spéciaux 
définis par le présent code. 

Les élus locaux bénéficient, à l'occasio~t de leurs fonctions, d'tl«e protection organisée pal'!a collectivité 
territoriale, conformément aux règles fixées parle code pénal, les lois spéciales et le présent code. 
Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. ll s'Qxcrce dans les conditions fixées parle présent 
code (L~911-13 du CGCT). 

Toufe personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues parla loi, de garanties 
accordées da~ts !'exercice du mandat et à son issue et per~tlettant notamment de concilier celui-ci avec 
une activité professionnelle ou la poursuite d'études supér'ieu~es. 

Tout élu local peut consulter tm référent déontologue chargé de hri apporter fout conseil utile au respect 
des principes rnetttionnés à l'article L, t ? 91-13. 

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités ef les critères de désignafion cles référe~~ts 
déontologues (L919~-94 du CGCT). » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

— De prendre acte de la lecture donnée par le Président de la charte de l'élu local dans les 
conditions fixées par l'article L.2121-7 du code général des collectivités locales (CGCT) ; 

— De prendre acte de la remise d'une copie de la charte de l'élu local et des dispositions du 
chapitre III du titre 2 du livre ter de la deuxième partie du CGCT conformément aux dispositions 
de l'article L.2121-7 du CGCT en ce qu'elle figure en annexe à la présente délibération. 



La secrétaire 

rte, 
Le Président 

— ?~eüxï e~coim= 
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Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 trois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit : 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Cornrnunauté de Communes 
BAYEUX INTERCONI 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Corlimunautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
huit Meures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BAS"rIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Aryanciiy) —BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Er~nmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien -- MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe -- BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Carnpigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) -- MORET Benoît {Comrnes) -- HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — HUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esctuay-
sur-Seulles) — LUKACS Anne-Sophie (Guénon) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) -- de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Mayny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Novant) —VAN ROME 
Christophe —CHAUVIN Ernilie — LEONNEC Thierry (Pori-erg-Bessin-Hut~l7ain) -- POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — KERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sornrnervieu) — DUBOSQ Thierry (Subies) -- POPELIN Nicolas (Sully) -- de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) ~- BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

At~sents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET 
Carine (Bayeux). 

IVlarie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

t3ér•énlce ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 05 
Ot3JET : Déléç~ations du Conseil Communautaire au Président sur la base des articles 1.5211-9 
et 1,5211-10 du CGCT. 

VU les articles L.5211-1, L.5211-2, L.5211-3, L.5211-9, et L.5211-10 du Code Général vies 
Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

CONSIDÉRANT le renvoi fait par l'article (_.5211-1 du CGCT à l'application des articles L2121-1 à 
L.2121-41 du CGCT, en tant qu'elles ne soient pas contraires aux dispositions applicables aux EPCI 
et plus particulièrement àl'application 

p Des règles des communes de 1 000 habitants et plus pour les articles L2121-8, (_.2121-9, 
L.2121-19 et L.2121-22 et L.2121-27-1 der CGCT. 

o 	Des rëgles des communes de 3 500 habitants et plus pour les articles pour les articles L.?_121-
11 et L.2121-12 clu CGCT. 

m De l'article L.2121-22-1 du CGCT dans la mesure où la Communauté de communes de 
Bayeux Intercot7~ regroupe une population supérieure 20 000 habitants. 

CONSIDÉRANT le renvoi fait par l'article L.5211-2 du CGCT à l'application vies articles L.2122-1 â 
L.2122-35 du CGCT, en tant qu 'elles ne soient pas contraires aux dispositions applicables aux EPCI. 
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	E~-N-S-Ff3CRAPtT 	fe renvor fart par l'article L.5211-3 du CGCT à l'application des articles L.2131-1 à 
L.2132-7 du CGCT, en tant qu'elles ne soient pas contraires aux dispositions applicables aux EPCI. 

CONSIDERANI" l'alinéa 3 de l'article L.5211-9 du CGCT qui dispose : « Il est seul chargé de 
l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice 
d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ces 
derniers ou dés lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres membres du bureau. Il 
peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation cie signature 
au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des 
services techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint des 
services, au directeur général des services techniques, au directeur des services techniques et aux 
responsables de service peut être étendue aux atU~ibutions confiées par l'organe délibérant au 
président en application de l'article l_. 5211-10, sauf si cet organe en a décidé autrement dans la 
délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont 
pas rapportées. » 

CONSIDERANT l'alinéa 9 de l'article L.5211-g du CGC-I-  qui dispose : « Le président de 
l'établisserYlent public de coopération intercommunale peut, par délégation de son organe délibérant, 
être chargé d'exercer, au no111 de l'établisserllent, les droits de préemption, ainsi que le droit de 
priorité, dont celui-ci est titulaire ou délégataire en application du code de l'urbanisme. Il peut 
égalerllent déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien, Cians les conditions 
que fixe l'organe délibérant de l'établissement. Il rend cor~rpte à la plus proche réunion utile de 
l'organe délibérant de l'exercice de cette compétence. » 

CONSIDERANT les alinéas 6 et suivants de l'article L.5211-10 du CGCT qui disposent : « Le 
président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir 
délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception 

1 ° Du vote ciu budget, de l'institution et de la fixation vies taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 2° 
De l'approbation du compte financier unique ; 3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un 
établissement public de coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L. 1612-15 ; ~° Des décisions relatives aux r~rociifications cies conditions initiales 
de composition, de fonctionnement et de durée cie l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; G° De la délégation 
de la gestion d'un service public ; 7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement 
cie l'espace cor>lmunautaire, d'équilibre social de l'habitat star le territoire communautaire et de 
politique de la ville. 
Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte cies travaux du bureau et des 
attributions exercées par délégation cie l'organe délibérant. 
Les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des risques de taux et de change, consenties en application du présent 
article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement général des 
conseils municipaux. » 
l_e CGCT énonce les domaines dans lesquels les délégations sont exclues. 

CONSIDERANT le bon fonctionnement de l'administration, il convient d'accorder au Président des 
délégations. Les actes résultant de l'application de ces délégations seront appelés « décisions du 
Président ». Les décisions du Président seront répertoriées. Lors de chacune des réunions 
obligatoires du Conseil Communautaire, le Président lui rendra compte de l'ensemble des décisions 
Brises aux titres des délégations reçues. L'ensemble des décisions seront inscrites dans le registre 
cies délibérations par ordre de date. 

Par exception, au titre de la délégation n°30, le Président rend compte au Conseil communautaire 
conformément à l'article D.2122-7-?_ du CGCT. C'est-à-dire, par la transmission, cf~aque année, d'un 
état listant les créances admises en non-valeur et les motifs ayant présidé à cette admission. De plus, 
il tient à la disposition du conseil COilln1unautair'e les pièces produites à l'appui de la demande 
d'admission en non-valeur présentée par le comptable public. 

Dans le strict périmêtre des compétences de la Communauté de communes, il proposé de reprendre 
une partie des délégations précisées à l'article L.2122-22 du CGCT, tant cu'elles n'entrent pas en 
contradiction avec les dispositions des articles L, 5211-9 et L. 5211-10 der CGCT. 

Il est préconisé de délimiter le périmètre cie certaines délégations : 
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• Concernant la délégatio n n°3, d'une part, il est reprécisé qu'elle prend fin dès l'ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux. Cependant, il 
ne s'agit que cie la reprise du dernier alinéa de l'article L.5211-10 du CGCT. D'autre Fart, il est 
préconisé de limiter à 5 000 000 euros le montant cies emprunts pouvant étre souscrits par 
décision du Président, 

o Concernant la délégation n°4, il est proposé au Conseil communautaire d'appliquer des 
délégations différentes en fonction des procédures cie marchés I~ublics. Pour rappel, il en 
existe 3, listées à l'article L.2120-1 du Code cie la comrrrande publique, qui dispose : «Les 
marchés sont passés, selon leur montant, leur objet ou les circonstances de leur conclusion 
1 ° Soit sans publicité ni mise en concurrence préalables, dans les conditions prévues au 
chapitre II ; 2° Soit selon une procédure adaptée, dans les conditions prévues au chapitre III ; 
3° Soit selon une procédure formalisée, dans les conditions prévues au chapitre IV ». 

° 	Concernant la délégation n°16, le seuil de transaction est fixé à 1 000 €. 
Concernant la délégation n°17, le seuil est fixé à 40 000 € HT. 

° 	Concernant la délégation n°20, une IirYiite est fixée à 3 000 000 €. 
° 	Concernant la délégation n°26, il est donc suggéré qu'il puisse étre réalisé Isar délégation des 

demandes de subvention, en fonctionner~~ent et en investissement jusqu'à 15 000 000 €. 
° Concernant la délégation n°30, l'article D.2122-7-2 du CGCT précise que le seuil d'admission 

des recettes en non-valeur par délégation ne peut étre supérieur à 200 euros. Par 
conséquent, il est recommandé de fixer ce seuil à ?_00 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide : 

- 	D'accorder au Président les délégations ci-dessous 

N° Contenu des délégations du Président 

1 
D'arrêter et modifier l'affectation cies propriétés intercor-nrnunales utilisées Isar les services 
publics 	de 	l'EPCI 	et 	de 	procéder 	à 	tous 	les 	actes 	de 	délimitation 	des 	propriétés 
intercommunales ; 

2 Sans objet. 

3  

De procéder à la réalisation cies emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 
compris les opérations de couvertures cies risques de taux et de change ainsi que de 
prendre les décisions mentionnées au III cie l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, 
sous réserve des disi~ositions du c de ce r7~ême article, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires ; 
Cette délégation prend fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement 
général cies conseil municipaux. 
Le conseil communautaire limite à 5 000 000 euros le r7iontant des emprunts pouvant être 
souscrits par décision du Président sur la base de cette délégation. 

4 

De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, passés «sans publicité ni mise en concurrence » au 
sens 	des 	dispositions 	du 	Code 	de 	la 	commande 	publique, 	ainsi 	que 	toute 	décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
De pl"erldre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, 	passés « en 	procédure adaptée » 	au 	sens des 
dispositions du Code de la comr~~ande publique, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
De prendre toute décision concernant la préparation, l'exécution et le règler~~ent des marchés 
et des accords-cadres, passés « en procédure formalisée » au sens des dispositions du 
Code de la commande 	publique, 	ainsi que toute décision 	concernant leurs avenants 
inférieurs à 5% d'incidence financière, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

J 
De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 
pas douze ans ; 

G 
De 	passer 	les contrats 	d'assurance ainsi que 	d'accepter les 	indemnités de 	sinistre y 
afférentes ; 

7 
De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement cies 
services intercommunaux ; 

J D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de ci~arges ; 
10 De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11 
De fixer les rémunérations et de régler les frais et I~onoraires des avocats, notaires, huissiers 
de justice et experts ; 

12 
De fixer, dans les limites de l'estimation cies services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la Cornrl~unauté de communes à notifier aux expropriés et de répondre à leurs 
demandes ; 

13 De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 



Accusé do réceplion en p éfeclure 
014 -241400555-202G0410-10-04 -l0?. & n05-DE 
Dale de télé ransmission : 15/04Jl0?-G 
Dale de réceplion préfecture : 15,,+04l202r, 

14 De fixes• d 	 d'un document d'urbanisme _ -les reprises 	alignement en application 	 ; 

15 

D'exercer, au nom de la Communauté de communes, les droits de préemption définis par 
le code de l'urbanisme, lorsque la Communauté de communes en est titulaire, de 
déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 
prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce 
même code ; 
Cette délégation s'exerce en respectant la clef de répartition définie par la délibération n°2?_ 
du 	Conseil 	comr7~unautaire du 	30 janvier 2020. 	C'est-à-dire 	que 	la 	Communauté 	de 
communes de Bayeux Intercom reste titulaire du droit de préemption urbain (DPU) dans les 
zones UE et AUC (destinées à l'accueil des activités économiques). 
Par exclusion, la Communauté de communes de Bayeux Intercom n'est pas titulaire de cette 
délégation, pour les zones dont elle a délégué l'exercice de la compétence aux communes. 

16 

D'intenter au nom de la Communauté de communes les actions en justice ou de défendre la 
la Communauté de communes dans les actions intentées contre elle, et de transiger avec les 
tiers dans la limite de 1 000 € ; 
Les cas définis par le conseil communautaire sont les suivants ; 

o 	DépBt de plainte avec constitution de partie civile. 
a 	Recours pré-contentieux et contentieux. 
A 	Devant les juridictions administratives, civiles et pénales. 
® 	En première instance, en appel ou en cassation. 

17  Do régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules intercommunaux dans la limite fixée de 40 000 € I-IT ; 

1 B Sans objet 
19 Sans objet 
20 De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum fixé à 3 000 000 € ; 
21 Sans objet 

22 

D'exercer au nom de la Comr7~unauté de communes le droit de priorité défini aux articles L. 
240-1 à L, 240-3 du cade de l'urbanisme ; 
Cette délégation s'exerce en respectant la clef cle répartition définie par la délibération n°22 
du 	Conseil 	communautaire du 	30 janvier 2020. 	C'est-à-dire que 	la 	Communauté de 
communes de Bayeux Intercom reste titulaire du droit de préemption urbain (DPU) dans les 
zones UE et AUE (destinées à l'accueil des activités économiques). 
Par exclusion, la Communauté de communes de Bayeux Intercom n'est pas titulaire de cette 
délégation, pour' les zones dont elle a délégué l'exercice cie la compétence aux communes. 

?3 

De 	prencir'e les décisions 	mentionnées aux articles 	L. 	523-4 	et 	L. 	523-5 	du 	code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations 	d'aménagement ou 	de travaux sur 	le 	territoire 	relevant de 	la compétence 
inter'cornrnunale et cie conclure la convention prévue à l'article L, 523-7 du rrrêrne code ; 

24 
D'autoriser, au nom de la Communauté de communes, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre ; 

25 Sans objet 

2G 
De demander à tout organist~ne financent l'attribution de subventions ; 
Les det7iandes de subventions, en fonctionnement et/ou en investisserY~ent, réalisées par 
délégation sont limitées à 15 000 000 €. 

27  De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à 
la transformation ou à l'édification des biens intercommunaux ; 

2B Sans objet 

29 
D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article 
L, 123-19 du code de t'envir'onnernent ; 

30 
D'admettre 	en 	non-valeur 	les 	titres 	de 	recettes, 	ou 	certaines 	catégories 	d'entre 	eux, 
présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance 
irrécouvrable ci'un montant inférieur à 200 € ; 

31 
D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil corrnnunautaire peuvent être 
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le rembourser7ient des frais 
afférents prévus à l'article L. 2123-13 du présent code. 

D'accorder• au Président les délégations susmentionnées pour la durée de son r~nandat à 
l'exception de la délégation n°3 qui prendra fin dès l'ouverture de la campagne électorale 
pour' le renouvellement général vies conseils municipaux ; 

- 	D'autoriser le Président à subdéléguer sa signature pour les matiéres concernées ; 

D'atitor'iser le Président à confier ces délégations à agents publics sous réserve qu'ils 
remplissent les conditions fixées à l'article L. 5211-9 du CGCT ; et d'étendre les 
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délégations de sig nature qui peuvent étre confiées à des agents publics aux attributions 
confiées par l'organe délibérant au président en application de l'article L. 6211-10 ; 

D'autoriser le Président ou son représentant à signer tout document utile à la mise en 
oeuvre de la présente délibération. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 	 Le Président 

1  ^ 	
~\ 

v` 
l 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 
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QAYFUX INTERC~M 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercotn, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, â dix-
huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis aprés son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (Qarbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — Cf-IABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard -- JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth -- ADELINE Bérénice -- ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROU7_ES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) -- MORET Benoît (Gommes) -- HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) -- I-IUVÉ Laurent 
(Cotton) -- DOS SANTOS Catherine (Cussy) — l_EMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (L=squay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guénon) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
000ENARD Pascal (Le Manoir•) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROYE 
Christophe —CHAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien ((~yes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-tie-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCI~ER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Somrnervieu) — DUBOSQ Thierry {Subies) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles} —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Al~sents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir â JAMIN Lo'ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir ~ BION-I-IETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emrt~anuelle JOI_IBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° OG 
OE3JET :Création des cornrnissions permanentes 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et particulièrement ses articles L.2121-22 et 
l_.5211-1. 

En application des articles L.2121-22 et L.~211-1 du Code général des collectivités territoriales, le 
Conseil communautaire peut créer des commissions thématiques permanentes. Ces cor~imissions 
composées exclusivement de conseillers communautaires sont chargées notamment d'examiner les 
questions soumises à l'assemblée délibérante préalablement au vote de cette derniére, 

Le nombre de commissions permanentes au sein de la Communauté de communes, lors du dernier 
mandat, était fixé à 12. Elles étaient instituées comme suit 

1. Commission Travaux ; 
2. Commission Enseignement et Centre Aquatique ; 
3. Commission Administration Générale/MutualisationlMarcf~és Publics ; 
4. Cor7~mission Eau Potable/Défense Incendie/Assainissement ; 
5. Commission Développement Touristique ; 
G. Commission Développement Économique ; 
7. C0171rT1iSSion Aménagement du Territoire et Politique de l'I-labitat ; 
8. Comr~nission Transition Environnementale/Mobilité/Économie Circulaire ; 
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~, ~,ommrssion Ressourc es Humaines ; 
10. Commission 1=finances 
'I 1. Commission GEMnPI ; 
12. Cor7irnission Médiathèque Intercommunale. 

Chaque commission sera présidée par le Président, membre de droit. Elles seront convoquées par le 
Président, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus 
bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans cette première 
réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut IP.S COnVOquer" et IeS présider si le 
Président est absent ou empêché. 

Tous ces éléments seront repris dans le règlement intérieur de la Cor'nmunauté de commune de 
(3ayeux Intercom qui devra être voté dans les six prochains mois. 

Par ailleurs, elles sont ouvertes aux conseillers rnuniciE~aux des communes membres sans 
possibilité de vote pour avis, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, ~fécide 

- 	De créer les once commissions permanentes suivantes 

COlnmissiOn 
1,Cornrnission Ressources i-iurl~aines 
2,Comrnission Administration Générale, Mutualisation, Marchés Publics 
3.Commission Développement Touristique 
4.CorT~mission Transition Environnementale/Mobilités/Économie Circulaire 
5, Commission Attractivité Résidentielle et Grands Équipements 
6,Commission Développement Économique 
7. Commission Aménagement du Territoire, Planification et Politique de l'I-labitat 
II. Commission Éducation et Numérique 
9. Commission Eau Potable/Défense Incendie/Assainissement 
10. Cornrnission Travaux 
11. Commission Finances 

_ 	De constater que le règlement intérieur du précédent mandat reste en vigueur jusqu'à 
l'adoption du prochain qui doit intervenir dans un délai réglementaire de six mois suivant 
l'installation du conseil communautaire ; 

- 	De décider que chaque conseiller communautaire est libre de choisir ses commissions ; 

De décider que les COmmlSSionS sont ouvertes aux conseillers municipaux sans 
possibilité de vote pour avis ; 

De modifier la liste des commissions mentionnées à l'article 13 du règlement intérieur 
du Conseil cor7~numautaire de la façon suivante : 

« l_es commissions communautaires permanentes sont, conformément à la délibération du 
Conseil en date du 10 avril 2026 les suivantes 

Corntnission 
1.Commission Ressources Humaines 
2.Commission Administration Générale, Mutualisation, Marchés Publics 
3.Comrnission Développement Touristique 
4.Comrnission Transition Environnementale/Mobilités/Économie Circulaire 
5. Attractivité Résidentielle et Grands Équipements 
6,Commission Développement Économique 
7. Commission Aménagement du Territoire, Planification et Politique de l'Habitat 
II. Éducation et Numérique 
9, Eau Potable/Défense Incendie/Assainissement 
10. Commission Travaux 
11. Cornrnission Finances 

- 	De modifier l'article 14 du règlement intérieur en vigueur afin de permettre que la 
première réunion de ces commissions puisse avoir lieu pour désigner le vice-président 
sans le respect du délai de convocation de cinq jours francs ; 



.,r! 
• ~ -----

ç~ay~~X1̀rttert 

La secrétaire 
~, 	 (~-~ 

Le Président 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le 'tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois è compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https;!/telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut étre déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 



 

Commission Ressources Humaines 

     

Commission Administration Générale/Mutualisation/Marchés Publics 

Commission Développement Touristique 

Commission Transition Environnementale/Mobilités/Économie Circulaire 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui ~ 0 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despaliières à Bayeux, à dix-
huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CI-IABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Carnpigny) -- COQUEL Christophe 
(Ghouain) — MORET Benoît (Gommes) -- HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — f-IUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) -- RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seullesj — LUf<ACS Anne-Sophie (Guéron) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (he Manoir} — de SAINTIGNON Olivier (I-.ongues-sw•-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Mar~vie~rx) — BERARD Sébastien (Novant) —VAN ROYE 
Christophe — Cf-IAUVIN Ernilie — LEONNEC Tf~ierry (Port-en-Bessin-Huppafn) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — KERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît — 
BACON Isabelle -- FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-ûrar~ci) — LEPOULTIER 
Mélanie (Somrnervieu) — DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles} —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 

GOURDON Fabienne (Vaux-sr.rr-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Ernrnane.relle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 07 
OBJET : Élections des membres au sein des commissions permanentes, 

Vu la délibération n°6 du Conseil communautaire en date du 10 avril 2026 portant création des 
corlirnissions I~errnanentes. 

Par délibération du mème jour, le conseil communautaire a décidé d'instituer 11 commissions 
permanentes dénommées comme suit ; 
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Commission Attractivité Résidentielle et Grands Équipements 

Commission Développement Économique 

Commission Aménagement du Territoire, Planification et Politique de l'Habitat 

Commission Éducation et Numérique 

Commission Eau Potable/Défense Incendie/Assainissement 

Commission Travaux 

Cor~rl~ission f=inances 

Il est d'usage que les membres des commissions qui seront élus représentent aussi Bayeux 
Intercorn dans les différents organismes extérieurs ayant des attributions en rapport avec les 
tlié►natiques desdites commissions. 

Chaque conseiller comr7~unautaire est libre de choisir ses commissions. 

Par ailleurs, elles sont ouvertes aux conseillers municipaux sans possibilité de vote pour avis. 

Le Président propose que les membres des commissions soient désignés selon le mode de 
scrutin au vote à main levée conformément ~ l'article L.2121~?_1 du CGCT qui prévoit que ce mode de 
scrutin peut étre utilisé lorsque le vote à bulletin secret n'est pas expressément prévu par un texte 
législatif ou réglementaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, ~ l'una~rirnifé, décide 

- 	De procéder à l'élection des membres des commissions au vote à main levée ; 

- 	De désigner les membres des commissions permanentes comme il suit 

Commission Ressources Humaines 
ANFRIANI Lou 
BASLEY Christelle 
CHABERTIER Emmanuelle 
DOS SANTOS Catherine 
GOURDON Fabienne 
QUERU Christelle 

Commission Administration 
Générale/MutualisationlMarchés Publics 

ANFRIANI Lou 	 __ 
AVOINE Daniel 
BLET André 
COQUEL Christophe 
FERRUT Benoît 
LEMAÎTRE f-lenry 
POITEVIN Nicolas 
VIEL Christian 

Commission Développement Touristique 
BROUZES Richard 
COQUEL Christophe 
DE BOURGOING Louis 
DENAGE Héléne 
GOSSELIN Christophe 
JAMIN Lo'ic 
I<ERMOAL Bernard 
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Lf=UNNEC; Thierry 
MOULIN Edouard 
VIEL Christian 

Commission Transition 
Environnementale/IUlobilitéslEconomie Circulaire 

ANFRANI Lou 
BACON Isabelle _ 
BROUZES Ricf~ard 
DE BOURGOING Louis 
DUBOSQ Thierry 
FOUCHER Eric 
GOURDON Fabienne 
LEDOLLEY Rémy 
LEMAÎTRE Henry 
LEMARESQUIER Davicl 
LEPOULTIER Mélanie 
MARIE Aurélien 
MORET Benoît 
POPELIN Nicolas 

Commission Attractivité Résidentielle et Grands 
Equipements 

AUBERT Anne-Elisabeth 
BACON Isabelle 
BION-HETET Carine 
SOUDARD Isabelle 
BROUZES Richard 
CHABERTIER Emmanuelle 
FAVRE Frédérique 
JOLIBOIS Marie-Emmanuelle 
LEMARESQUIER Davicl 
LEPOULTIER Mélanie 
MOULIN Edouard 
RUSSEIL Bruno 
VALETTE Agnès 
VAN ROYE Christophe 

Commission Développement Economique 
ANFRIANI Lou 
AUBERT Anne-Elisabeth 
BERARD Séf~astien 
BROUZES Ricf~arci 
DE BOURGOING Louis 
DUMAS Samuel 
FAVRE Frédérique 
FERRUT Benoît 
GOSSELIN Christophe 
LEMAÎTRE Henry 
LUI<ACSRnne-Sophie 
MORINEAU Axelle 
MOULIN Edouard 
RUSSEIL Bruno 
VALETTE Agnès 
VAN ROYE Christophe 
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Commission Aménagement du Territoire, Planification 
et Politique de l'Habitat 

ANDRÉ Aurélien 
ANFRIANI Lou 
BION-HETET Carine 
BROUZES Richard 
CHAUVIN Émilie 
DENAGE Hélène 
DOS SANTOS Catherine 
FOUCHER Eric 
GRUTIER LAIR Guillaume 
HAMEL Bruno 
I<ERMOAI_ Bernard 
LECUIR Damien 
LEDOLLEY Rémy 
MEZERETTE Denis 
MORET Benoît 
POITEVIN Christophe 
VALETTE Agnès 

Commission Éducation et Numérique 
ANFRIANI Lou 
BERARD Sébastien 
DE SAINTIGNON Olivier 
FOUCHER Eric 
JOLIBOIS Marie-Emmanuelle 
KERMOAL Bernard 
LEMIERE Claude 
LEONNEC Thierry 
MARIE Aurélien 
MOULIN Eciouard 
QUERU Christelle 
RUSSEIL Bruno 

Commission Eau PotablelDéfense 
IncendielAssainissernent 

ANFRIANI Lou 
AVOINE Daniel 
BERARD Sébastien 
BLET André 
BROCHET Pierric 
BROUZES Richard 
CHAUVIN Emilie 
DE SAINTIGNON Olivier 
DOS SANTOS Catherine 
FOUCHER Eric 
GOURDON Fabienne 
HAMEL Bruno 
LEDOLLEY Rémy 
LEMIERE Claude 
MEZERETTE Denis 
RUSSEIL Bruno 
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Commission Travaux 
BROCHET Pierric 
BROUZES Richard 
CHAUVIN Ernilie 
COQUEL Christophe 
DENAGE Héléne 
DUBOSQ Thierry 
LECUIR Damien 
LEHERPEUR Nathalie 
LUKACSAane-Sophie 
MORINEAU Axelle 
P011'EVIN Christophe 
POPELIN Nicolas 

Cornrnission Finances 
ANDRÉ Aurélien 
AUBERT Anne-Elisabeth 
BACON Isabelle 
BAREY Didier 
BASLEY Christelle 
BÉRÉNICE Adeline 
BROUZES Richard 
COQUEL Christophe 
DE SAINTIGNON Olivier 
DOS SANTOS Catherine 
GRUTIER LAIR Guillaume 
LEHERPEUR Nathalie 
ViEL Christian 

Voies et délais cie recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur ie Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https;//teierecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse cle l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence cie réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, r~~ois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

~l 

~-secrétaire 
~ ~ ~ 

_ { 
~` 

Marie-Erl~manuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date cie convocation : 3 avril 202G 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle vies Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
huit Meures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITE~r,,~[N Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BAS"AIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (13arbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HE"I"ET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Er~nr7~anuelle — LEPAUI_MIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth -- ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jacl<ie (Carnl~igny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORET Benoît (Cornmes) — I-IAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — HUVÉ Laurent 
(Cotton) -- DOS SANTOS Catherine (Cussy) -- LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — l_Uk<ACS Anne-Sophie (Guénon) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) ~-- de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Mayny-eri-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROYE 
Christophe — CI-IAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors} — LEMAITRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric -- DENAGE Hélène (Saint-Vigor•-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sor7~rr~ervieu) — DUBOSQ Thierry (Subies) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-
Aure) — GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo~ic (Bayeux) -~ PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) -- DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-I-iETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIB015 est désignée secrétaire, 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° Of3 
OBJC"r : Constitution de la Commission d'Appel d'Offres — Conciitioris cie dépôt des 
candidatures. 

VU les articles L.1414-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

CONSIDÉRANT l'attribution des marchés publics passés selon une procédure forr7ialisée par une 
commission d'appel d'offres (CAO) composée conformément aux dispositions de l'article L.1411-5 du 
CGCT ; 

CONSIDÉRANT la présidence de la CAO assurée par l'autorité territoriale par principe à savoir le 
Président ou son représentant. 

Elle est composée de cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Cinq suppléants doivent 
également être élus selon les mêmes modalités. 

Le scrutin de liste irTiplique la formalisation de bulletins de vote comportant une liste de noms 
(titulaires et suppléants). Ces listes sont déposées clans les conditions définies par la présente 
délibération. Un votant ne peut donc ni rayer un ou plusieurs noms sur la liste, ni constituer une liste 
avec des noms figurant sur différentes listes (et par extension avec des noms de membres de 
l'assemblée ne figurant sur aucune liste), ni modifier l'ordre des candidats sur la liste qui a sa 
préférence. 



impliquent que l'on ne vote pas «contre une liste » mais bien «pour 
une este » ;rien n'empeche toutefois l'expression d'une abstention ou d'un vote blanc et le constat de 
la nullité de certains bulletins. Une liste unique composée de représentants de la majorité et de 
l'opposition peut être constituée sous réserve que toutes les listes élues lors des élections locales 
aient eu la possibilité de constituer une liste lors de la désignation des élus en commission d'appel 
d'offres. 
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Les membres de la commission d'appel d'offres sont élus à scrutin secret. Cependant, le conseil 
communautaire peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations (L. 
2121-21 CGCT). 

Il s'agit d'une suppléance « cie liste ». Chaque liste de membres titulaires est complétée par une liste 
de suppléants. Dans les faits, si un titulaire est indisponible, il sera fait appel au premier suppléant de 
la liste ; en cas d'impossibilité au second, etc. Le remplacement est temporaire :n'importe quel 
suppléant peut être sollicité puisque les suppléances ne sont pas nominatives, et que les membres 
«empêchés » ou «indisponibles » n'ont pas à faire la preuve de cette indisponibilité (Rép. min. n° 
102461 : JOAN 5 juill. 2001, p. 7318). 

Si un membre d'une liste élue démissionne (qu'il soit titulaire ou suppléant) il déclenche une 
« remontée » automatique de tous les membres inscrits sur la même liste : le premier suppléant 
devient donc titulaire ; et le premier membre non élu figurant sur la liste présentée à l'élection intègre 
alors la liste des suppléants à la dernière place. 

Conformément à l'article D.1411-5 du C.G.C.T. et à la jurisprudence, il convient, avant de procéder é 
cette élection, cie fixer les conditions de dépôt cies listes. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De fixer les conditions de dépôt des listes comme suit : 

➢ Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir ; 

Y 	Les listes doivent indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de titulaires et 
de suppléants ; 

Y 	Les suppléants ne seront pas nommément affectés à un titulaire ; 
Y Les listes doivent être déposées ou adressées à la Direction des Affaires Juridiques et 

Institutionnelles, 4 place Gauquelin- Despallières - 14 400 BAYEUX ou par mail 
administrationgenerale anbayeux-intercorrr.fr,  à l'attention de Monsieur le Président, au 
plus tard le 1t3 ruai 2026. 

Voies et délais cle recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 
r--~ ~1- . 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil ComrY~unautaire 

Date de convocation ; 3 avril ?_026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercorn, Salle vies Assemblées, 4 place Gauquelin Despalliëres à Bayeux, à dix-
I~uit I~eur'es, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Cfiristol~l~e (Agy) —AVOINE Daniel (Argancl~y) —BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Ernrnanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Ernr~anuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSEI_IN Christophe — BASLEY Christelle -- MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) e  MORET Benoît (Cornmes) — I-IAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — NUVÉ Laurent 
(Cotton) -~ DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guénon) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (I_.ongues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROYE 
Christophe —CHAUVIN Errrilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — {<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — I_EMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE I-lélène (Saint-Vigor-le-Granci) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sornrnervieu) — DUBOSQ Thierry (Sot les) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur•• 
Aure) — GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEI-IERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-I-iETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emrtianuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien M/1RIE sont désignés assesseurs. 

N° 09 
OBJLT : Constitution de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) —Conditions 
de dépôt des candidatures. 

VU les articles L.1414-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

CONSIDÉRANT l'attribution des délégations de service public (DSP) par une commission de 
délégation de service public (CDSP), corTiposée conformérlient aux dispositions de l'article L.1411-5 
du CGCT ; 

CONSIDÉRANT la présidence de la CDSP assurée Isar l'autorité territoriale par principe à savoir le 
Président ou son représentant. 

Elle est composée de cinq membres de l'assemblée délibérante clos en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel Cinq suppléants doivent 
également être élus selon les mêmes modalités. 

Le scrutin de liste implique la formalisation Cie bulletins de vote comportant une liste de noms 
(titulaires et suppléants). Ces listes sont déposées Cians les conditions définies par la présente 
délibération. Un votant ne peut donc ni rayer un ou plusieurs noms sur la liste, ni constituer une liste 
avec des norlis figurant sur différentes listes (et par extension avec des noms de membres de 
l'assemblée ne figurant sur aucune liste), ni modifier l'ordre des candidats sur la liste qui a sa 
préférence. 
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Ces modalités de désignation irl~pliquent que l'on ne vote pas «contre une liste » mais bien «pour 
une liste » ;rien n'empêche toutefois l'expression d'une abstention ou d'un vote blanc et le constat de 
la nullité de certains bulletins. 

Une liste unique cor7~posée de représentants de la majorité et de l'opposition peut être constituée sous 
réserve que toutes les listes élues lors des élections locales aient eu la possibilité de constituer une 
liste lors de la désignation des élus en commission d'appel d'offres. 

l_es membres de la comr~~ission délégations de service public sont élus à scrutin secret. Cependant, 
le conseil communautaire peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121 ~21 CGCT). 

Il s'agit d'une suppléance « de liste ». Chaque liste de mer~nbres titulaires est complétée par une liste 
de suppléants, Dans les faits, si un titulaire est indisponible, il sera fait appel au premier suppléant de 
la liste ; en cas d'impossibilité au second, etc, l_e remplacement est temporaire :n'importe quel 
suppléant peut être sollicité puisque les suppléances ne sont pas nominatives, et que les membres 
«empêchés » ou «indisponibles » n'ont pas à faire la preuve de cette indisponibilité (Rép, r1~in. n° 
102461 :.IOAN 5 juill. 2001, I~. 7318). 

Si un membre d'une liste élue démissionne (qu'il soit titulaire ou suppléant) il déclenche une 
« re~7~ontée » automatique de tous les membres inscrits sur la rl~êtne liste le premier suppléant 
devient donc titulaire ; et le prer7~ier membre non élu figurant sur la liste présentée à l'élection intègre 
alors la liste des suppléants à la dernière place. 

Conformérl~ent à l'article D.1411-5 du C.G.C.T. et à la jurisprudence, il convient, avant de procéder à 
cette élection, de fixer les conditions de dépôt des listes. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide : 

De fixer les conditions de dépôt des listes comme suit 

Y 	Les listes peuvent comprendre moins de nor7~s qu'il n'y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir ; 

y 	Les listes doivent indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de titulaires et 
de suppléants ; 

v 	Les suppléants ne seront pas nommément affectés à un titulaire ; 
y 	l_es listes doivent être déposées ou adressées à la Direction des Affaires Juridiques et 

Institutionnelles 4 place Gauquelin- Despallières — 14 400 BAYEUX ou par mail 
administrationgenerale@baveux-intercom.fr, à l'attention de Monsieur le Président, au 
plus tard le 1 t3 mai 202E ; 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formà contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https:l/telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit : 

A compter cle la notification de la réponse cie l'autorité territoriale. 
•• 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

l_a secrétaire 
~~ 

l 	~ 	 L': ~ eùx titc~r 0 

... - — 
	 ~~ 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUF_REL 

Le Président 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Cor~irl~unautaire 

Date de convocation : 3 avril 202G 

Aujourd'hui 10 avril 202G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siége de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée , pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le Président 
nouvellement élu. 

Etaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Argancl~y) —BASTIDE Marcel 
(Arromancl~es-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier -- MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien 
— VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe --- BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis — BROUZES 
Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) — COQUEL Christophe (Chouain) 
— MORET Benoît (Gommes) — HAMEL Bruno (Condé-sur•-Seulles) — HUVÉ Laurent (Gottun) —DOS 
SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÉRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-sur-Seulles) —
LUI<ACS Anne-Sophie (Guéron) — I-IERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) --, GOUENARD Pascal (Le 
Manoir) -- de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André (Magny-en-Bessin) —
LEDOLLEY Rér1~y (Manvietrx) — BERARD Sébastien (Nonar~t) —VAN ROYE Cl~ristopiie —CHAUVIN 
Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Hupl}ain) —POITEVIN Nicolas (Ranchy) — LECUIR 
Damien (Ryes) — KERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS Samuel (Saint-Loup-Hors) 
— LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —BACON Isabelle — FOUCHER 
Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER Mélanie (Sornrnervieu) — DUBOSQ 
Thierry (Strk~les) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING Louis (Tracy-sur-Mer) -- GAUTIER 
LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure} — GOURDON Fabienne (Vaux-sur-
Seulles) -- QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin}. 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) -- PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER Jean 
(Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET Carine 
(Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Dérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N°10 
OBJET : Commission Locale du site patrimonial remarquable de Bayeux — Propositions au Préfet 
du Calvados des représentants d'association et des personnalités qualifiées composant la 
commission et élection des représentants de l'organe délibérant. 

VU l'article L.G31-3 ciu Code du patrimoine ; 

VU l'article D.G31-5 du Code du patrimoine ; 

CONSIDÉRANT la compétence Aménagement de l'espace —Plan Local d'Urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu (PSMV notamment) et rëglement local de publicité de ta Communauté de 
communes de Bayeux Intercom. 

CONSIDÉRANT l'article L.G3~-3 II du Code ciu patrimoine, à compter de la publication de la décision 
de classement d'un site patrimonial remarquable , il est institué une commission locale du site patrimonial 
remarquable, composée de représentants locaux permettant d'assurer la représentation de la ou des 
corl~munes concernées, de représentants de l'État , de représentants d'associations ayant pour objet la 
protection, la promotion ou la mise en valeur du patrimoine et de personnalités qualifiées ;qu'elle est 
consultée au moment de l'élaboration, de la révision ou de la modification du plan de valorisation de 
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	f~~e~~r'rtecta_rro 	et du patrit-~oir~e-et, le cas échéant, sur le projet cie plan de sauvegarde et de mise ert 
valeur et assure le suivi de sa Wise en oeuvre après son adoption ;qu'elle peut également proposer la 
modification ou la mise en révision du plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine ou du plan 
de sauvegarde et de mise en valeur. 

Celte commission doit être consultée au moment de l'élaboration, de la révision ou de la modification 
du plan de sauvegarde et de mise en valeur et a pour r61e d'assurer le suivi de la mise en oeuvre cie ces 
procédures. Cette commission peut également proposer la modification ou la révision du document. 

En application de l'article précité, cette commission comprend 

1 ° -Des membres de droit 
Le Président de la commission (Maire ou Président de l'LPCI compétent en matière de PLU) ; 
Le maire de la commune concernée par un site patrimonial remarquable ou son représentant, 
le cas échéant leurs représentants ; 
Le préfet ou son représentant ; 

- 	Le Directeur Régional des Affaires Culturelles ou son représentant ; 
- 	L'Architecte des Bâtiments de France ou son représentant ; 

2° - Un maximum de Quinze membres nommés dont 
- 	Un tiers de représentants désignés par l'organe délibérant cie l'EPCI compétent en matière de 

PLUT ; 

- 	Un tiers de représentants d'associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la mise 
en valeur du patrimoine ; 

Un tiers de personnalités qualifiées. 

l_es représentants d'associations et les personnalités qualifiées sont désignés par l'autorité compétente 
en matière de PLU après avis du Préfet. Enfin l'article prévoit que pour chaque membre nornrné, un 
suppléant est désigné. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et rappelle que 
l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations (L. 21?_1-
21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à pourvoir : si, après 
deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la ►1~ajorité absolue, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l'élection a lieu â la majorité relative ; qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est 
déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité (LEMIERE Claude et POPELIN 
Nicolas s'étant abstenus), décide 

De dire que la CI_SPR est composée de la manière suivante : 
-4 titulaires et 4 suppléants désignés par le Conseil communautaire 
-~} titulaires et ~ suppléants au titre des représentants d'association ayant pour objet la 
protection, la promotion ou la r7~ise en valeur du patrimoine 
-4 titulaires et ~ suppléants au titre des personnalités qualifiées 

- 	Ue procéder au vote à r7~ain levée pour l'élection des représentants du conseil 
communautaire ; 

- 	De procéder à l'élection des représentants du conseil communautaire qui seront membres 
de la commission locale du site patrimonial remarquable de Bayeux (~ titulaires et 4 
suppléants) au scrutin uninominal par siège à pourvoir (si, après deux tours de scrutin, 
aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tourde scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est 
déclaré élu) ; 

De désicdner les conseillers communautaires suivants comme membres de la commission 
locale du site patrimonial remarquable de Bayeux 

- 	BION-f-1ETET Carine (titulaire) et LEHERPEUR Nathalie (suppléant) ; 

- 	JAMIN Loïc (titulaire) et MEZERETTE Qenis (suppléant) ; 
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- 	MORINEAU Ax elle (titulaire) et LEMARESQUIER David (suppléant) ; 

- 	[3ROUZES Richard (titulaire) et GOSSELIN Christophe (suppléante) 

- 	D'autoriser le Président à proposer au Préfet, pour avis, une liste de membres au titre des 
représentants d'association et des personnalités qualifiées composant la commission. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif cle Caen, voir f~ttps;//telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recor7irnencera à courir soit 

a 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux trois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délif~éré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 

~~ ~~ 

 

Mârie~Emmanuelle JOLIE301S 	 Arnaud TANQUEREL 
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aAYE~ax INTERcoM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 1 ~ avril 2026 

I_e Conseil Communautaire de BAVEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) -- BASI-IDE Marcel 
(Arr~omanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CI-iABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier -- MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jacl<ie (Carnl~igny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORET Benoît (Gommes) -- HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) -- HUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) -- LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) -- LUIU~CS Anne-Sophie (Guénon) — I-IERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) --
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTiGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Novant) —VAN ROME 
Christophe -- CHAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) — P011'EVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien {Ryes) — {<ERMOAL Bernard (Saint-Côrne-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-I-lors} — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît --
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Gr•ancl) — LEPOULTIER 
Mélanie (Somrnervieu) — DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) -- de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
-- GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles] — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Ak~sents excr,rsés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) ~- LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à SION-HETET 
Carine (Bayeux}. 

Marie-EtY~rnanoelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADCLINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 11 
OBJET Finances —Mise en place de la Commission Locale d'Evaluatïon des Charges 
Transférées (CLECT). 

Dans le cadre du passage en Taxe Professionnelle Unique (TPU), les textes prévoient qu'il 
doit être créé, entre la communauté de communes et les communes membres, une commission locale 
chargée d'évaluer les transferts de charges (CLECT) -article 1609 sonies C IV du Code Général des 
Impôts. Cette commission est composée d'au moins un représentant du conseil municipal de chacune 
des communes concernées. La commission élit son Président et un vice-Président parmi ses 
membres. 

Dans la mesure où chaque commune doit être représentée, et où il convient de tenir compte 
de la population de chacune d'entre elles pour désigner le nombre de ses membres, il est proposé 
dans un souci de simplification, que la commission locale d'évaluation des transferts de charges soit 
composée de G4 membres avec une répartition identique à celle du conseil communautaire. 
Pour mémoire 

a 	Formellement cette désignation devra être confirmée par délibérations de l'ensemble des 
conseils municipaux. 
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• La commission pot ruait ainsi se réunir autant que de besoin avant une séance du conseil 
communautaire, 

• Pour des raisons pratiques, les travaux de la CLECT seront préparés par la commission 
Finances. 

La CLECT a un r81e consultatif important puisque cf~aque évaluation de transfert de 
compétence sera adoptée sur la base du rapport de la Commission Locale d'Evaluation des 
Transferts de Charges. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

D'approuver la constitution de la CLECT composée de 64 membres avec une répartition 
identique à celle du conseil communautaire ; 

De demander à chaque commune de désigner son/ses représentants qui, dans un souci 
d'harmonisation, seraient les actuels conseillers communautaires ; 

D'autoriser le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise en 
ceuvre de ta présente délibération. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

   

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 242G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siëge de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despalliérs à Bayeux, à dix-huit 
Meures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence cie M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis aprés son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

litaient pr•ësents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (i3arbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Erttmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle -- LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Elisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe --~ BASLEY Christelle — MEZERETTE Denis —
BROULES Richard -- ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORF_T Benoît (Cornrnes) — HAMEL Bruno (Côndé-sur-Seulles) ~• I-IUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÉRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — LUKACS Anne-Sophie (Guénon) — f-IERVIEUX Richard (Juaye-Nlondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Novant) —VAN ROYE 
Christophe —CHAUVIN Emilie — LEONNEC Thierry (fort-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — KERMOAL Bernard (Saint-Côme-cie-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE f-lélàne (Saint-Vigor•-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sornrnervieu) — DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) -- de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) — BROCI-IET Pierric (Vaux-sur•-Aure) 
-- GOURDON f=abienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Cf~ristelle (Viertrte-ert-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERET"1-E Denis (Bayeux) —LEI-IERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-f-IETET 
Carine (Bayeux). 

Nlarie-L.rnrnanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aur•éliert MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 12 
OBJET : Mise en place de la Commission intercommunale pour l'accessibilité tics personnes 
handicapées. 

La Corl~mission intercommunale pour l'accessibilité apour mission de dresser un constat de 
l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle 
rédige un rapport annuel présenté en conseil et fait toutes propositions utiles, de nature à améliorer la 
mise en accessibilité de l'existant. 

L'article L.?143-3 du CGCT prévoit également que ces commissions sont également 
destinataires des agendas d'accessibilité programmée (Ad'Ap), des documents de suivi de ceux-ci et 
des attestations d'achèvement des travaux lorsque les Ad'Ap portent sur des établissements recevant 
du public situés sur le territoire. 

La Commission intercommunale pour l'accessibilité, selon la réglementation, est composée 
d'associations ou organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de 
handicap, d'associations ou organismes représentant les personnes âgées, de représentants des 
acteurs économiques ainsi que des représentants d'autres usagers. 

Il est proposé à la présente Assembléede renouveler la composition de la commission, sur la 
base de l'ancienne, comme suit 



Accusé de réception en préfecture 
014-241400555-202GU410-10-04-2026-n12-DE 
Dale de télétransmission :1 510 412 0 2 6 
Dale cle réception préfecture :i5ÿ,)4/20¢g  él~rS, dont le Président ou son représentant ; 

" J personnes représentant les usagers, les personnes handicapées, les personnes 
âgées, les acteurs économiques (désignées par le Président) ; 

" 	3 agents de l'intercoiYimunalité compétents dans les domaines liés à l'accessibilité 
(désignés par le Président}. 

Le Président invite les mer7ibres du Conseil Cor7~munautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisièr~~e tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Comrl~unautaire, à l'unanimité, c~écfde 

De décider que la commission d'accessibilité est composée de 

H 	B élus, dont le Président ou son représentant ; 

" 	5 personnes représentant les usagers, les personnes handicapées, les personnes 
âgées, les acteurs économiques (désignées par le Président) ; 

" 	3 agents de l'intercommunalité compétents dans les domaines liés à l'accessibilité 
(désignés par le Président). 

De procéder au vote à main levée ; 

De désigner les sept membres élus parmi les membres du Conseil Communautaire au 
scrutin uninominal par siège à pourvoir (si, après cieux tours de scrutin, aucun candidat 
n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a 
lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu). 

De désigner les sept membres comme suit : 

ANFRIANI Lou 
BASLEY Christelle 
BION-HETET Carine 
CI-IABERTIER Emmanuelle 
MARIE Aurélien 
POITEVIN Christophe 
VIEL Christian 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à cor7ipter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce rl~ëme délai, un recours gracieux peut ëtre déposé devant l'autorité territoriale, cette 
dérY~arche suspendant le délai de recours rontentieux qui recommencera à courir soit 

A cor~ipter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire _, 
n 	~, 

[?~yei~x l/rtt~ ç N7 ~---I  

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 

Le Président 

1 
l.~ 
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aAYCUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date cie convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique 
au siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à 
dix-huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel 
BASTIDE, doyen d'âge cie l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son 
élection, par le Président nouvellement élu. 

Étaient présents :POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Argancl~y) —BASTIDE Marcel 
(Arrornancl~es-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE 
Frédérique -- BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard —
JOLIBOIS Marie-Emmanuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE 
Bérénice -- ANDRÉ Aurélien —VALETTE Agnès -- GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —
MEZERETTE Denis — BROUZES Richard -- ANFRIANI Lou (Bayer.rx) — FAUVEL Jackie 
(Carnpigny) — COQUEL Christophe (Chouain) — MORET Benoît (Gommes) — HAMEL Bruno 
(Condé-sur-Seulles) — HUVÉ Laurent (Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) -- LEMIÈRE 
Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guénon) —
HERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) — GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON 
Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André (Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) —
BCRARD Sébastien (Novant) —VAN ROME Christophe —CHAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry 
(Port-en-Bessin-I-luppain) —POITEVIN Nicolas (Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — KERMOAL 
Bernard (Saint-Côrne-cie-Fresné) — DUMAS Samuel (Saint-Loup-alors) — LEMAÎTRE Henry 
(Saint-Martin-cies-Entrées) — FERRUT Benoît —BACON Isabelle — FOUCI-IER Eric — DENAGE 
Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER Mélanie (Sommervieu) — DUBOSQ Thierry 
(Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR 
Guillaume (Vaucelles) -- BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) — GOURDON Fabienne (Vaux-sur-
Setrlles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) _ PIOGER Éric 
donne pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) -- LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à 
LEPAULMIER Jean (Bayeux} — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir 
à SION-i-IETET Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 13 
OaJET :Élection des délégués titulaires au SDEC ÉNERGIE. 

VU les statuts du SDEC ÉNERGIE ; 

A la suite du renouvellement du Conseil Communautaire, il y a lieu de procéder à la 
désignation des délégués du Conseil qui siégeront au sein des organismes extérieurs. 

Le SDEC ÉNERGIE est un syndicat mixte composé cie 526 collectivités (516 communes et 
10 intercommunalités), qui adhèrent au syndicat pour sa compétence fondatrice, l'organisation du 
service public de l'électricité, et/ou pour ses compétences à la carte telles que la contribution à la 
transition énergétique, les énergies renouvelables, l'éclairage public, la signalisation lumineuse, le 
gaz, les IRVE, ... 

Dans les jours qui suivent l'élection des présidents des EPCI (établissements publics de 
coopération intercomr~~unale), les conseils municipaux et communautaires des adhérents doivent 
désigner chacun 2 délégués titulaires pour les représenter au SDEC ÉNERGIE afin de siéger dans 
uni des 17 collèges électoraux du syndicat. Les statuts dtr SDEC ne prévoient pas l'élection de 
suppléants. 
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Doux délégués représenteront la Cornrnunauté de communes de Bayeux Intercom 
auprès du SDEC ÉNERGIE et au sein des Commissions Locales d'Énergie (CLE). Ils 
reçoivent des informations utiles et contribuent aux orientations proposées au comité syndical, 

Réciproquement, le délégué joue également un rôle de représentation du SDEC ÉNERGIE 
auprès de la Communauté de communes de Bayeux Intercom. Le délégué informe Bayeux 
Intercom des actions menées par le syndicat. Une fois par an, le délégué présente à Bayeux 
Intercom, en séance du conseil, le rapport d'activité du SDEC ÉNERGIE. Les délégués suivent 
aussi, avec les techniciens du SDEC ÉNERGIE, les projets qui sont réalisés sur le territoire 
communautaire. Ils sont notamment informés des dates d'intervention des entreprises et font les 
demandes de dépannage d'éclairage public et de signalisation lumineuse. 

Il est d'usage Glue les représentants de Bayeux Intercorrr soient issus des commissions en 
rapport avec l'activité des organismes extérieurs. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle due l'assemblée peut décider, à I`unar~imité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par 
siége à pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il 
est procédé à un troisième tour cie scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; qu'en cas 
d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu), 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

De E~rocéder au vote à main levée Four ces nominations ; 

De i~rocéder à l'élection de deux représentants titulaires de l'EPCI au SDEC 
Énergie au scrutin uninominal par siège à pourvoir (si, après deux tours de scrutin, 
aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus 
âgé est déclaré élu). 

CI-IAUVIN Émilie 
GOUENARD Pascal 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut étre saisi par voie cie recours formé contre un arrêté 
dans un délai de 2 rmois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du 
Tribunal administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut étre déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse cie l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, rmois et an. 

l'ont extrait certifié conforme 

La secrétaire 
-. 

Le Président 
-- 	~) 

L~yei,~inçenô~it--: 

T fiJ ''lS?r 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Comr~~unauté cle Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 202G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège cie Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à clix-Duit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'àge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le Président 
nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchyj —BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier' — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard -- JOLIBOIS Marie-
Er~imanuelle — LEPAULMI ER Jean — AUBERTAnne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien 
— VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe -- BASLEY Christelle — MEZERETTE Denis — BROUZES 
Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (C~mpignyj — COQUEL Christophe (Chouain) 
— MORET Benoît (Cornr7ies) — HAMEL Bruno (Condé-sur-5eulles) — HUVÉ Laurent (Cotton) —DOS 
SANTOS Catherine (Cussy) -- LEMIÈRE Claude (Cllon} -- RUSSEIL Bruno (Csquay-sur-Sc:ulles) —
LUI<ACS Anne-Sophie (Guéron) — I-kERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye} — GOUENARD Pascal (t_e 
Manoir) — de SAINTiGNON Olivier (Longues-sur-Mer) — BLET André (Magny-en-Bessin) --
LEDOLLEY Rémy (Manvieox) — BERARD Sébastien (Noriant) —VAN ROYE Christophe —CHAUVIN 
Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-k-kuppain) —POITEVIN Nicolas (Ranchy) — LECUIR 
Damien (Ryes) — KERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS Samuel (Saint-Loup-Hors) 
— LEMAÎTRE Henry (saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —BACON Isabelle — FOUCHER 
Eric — DENAGE Hélène (Salent-Vigor-le-Grand ) — LEPOULTIER Mélanie (Sorrrrnetvieu) — DUBOSQ 
Tk~ierry (~ubles) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER 
LAIR Guillaurrre (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) — GOURDON Fabienne (Vaux-sur-
Seulles) — QUERU Christelle {Vienne-en-Bessin). 

Al}sauts excusés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) -- PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LE}-IERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER Jean 
(Bayeux} -- DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir â SION-HETET Carine 
(Bayeux). 

Marie-Cmrt~anuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADEI-INE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 14 
OBJCT : Élection de représentants au sein de la cornrnission consultative pour la transition 
énergétique. 

Par courrier en date du G octobre 2015, le SDEC ENERGIL= nous a informé de la création d'une 
cor~~rnission consultative conformément à la loi de transition énergétique pour la croissance verte. 

Cette commission est constituée entre tous les syndicats exerçant la compétence d'autorité 
organisatrice de la distribution d'électricité et de gaz — le SDEC ÉNERGIE pour le Calvados — et 
l'ensemble des établissements publics cie coopération intercommunale à fiscalité propre totalement ou 
partiellement inclus dans le périmètre de ce syndicat. 

Bayeux Intercom dispose de ?représentants titulaires. 

Le mandat des représentants de Bayeux Intercom prend fin avec celui de l'assemblée qui les a 
désignés. 
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Le Président invite !es membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Il est d'usage que les représentants de Bayeux Intercom à la commission consultative dans le 
domaine cie l'énergie soient issus des commissions en rapport avec l'activité de cet organisme extérieur. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De procéder à l'élection au vote à main levée ; 

De désigner cieux représentants titulaires au sein de la commission consultative pour la 
transition énergétique au scrutin uninominal par siège à pourvoir (si, après deux tours de 
scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tourde 
scrutin et l'élection a lieu à la rrrajorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé 
est déclaré élu). 

- 	De désigner les représentants suivants 

LEPOULTIER Mélanie 
MEZERETTE Denis 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

Las 	tair~ 	 Le Président 

l\~ 
Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCONI 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date cie convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 202G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX IN-fERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom , Salle des Assemblées , 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
f~uit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d 'âge de l'assert~blée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arromancües-les-Bains) -- VIEL Christian (Bar•beville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine -- JAMIN Lo'ic — CHABERTIER Emmanuelle -- LEMARESQUIER Davïd — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien -- MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Er~rmanuelle — LEPAULMIER Jean -- AUBERT Anne-Elisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard -- ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Carnpigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) -- MORET Benoît (Corrrrnes) -- HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — I-IUVÉ Laurent 
(Cotfiun) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÉRE Claude (Ellon) -- RUSSEIL Bruno (Esduay-
sur~Seulles) — LUKACS Anne-Sophie (Guéron) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Ré►1~y (Manvietrx) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROME 
Christophe —CHAUVIN Emilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-I-luppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côrne-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-t-lors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Somrnervieu) — DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis ('Tracy-sur•-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
-- GOURDON Fabienne (Vaux-sur•-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (IUlonceaux-en-Bessin) donne pouvoir à SION-I-IETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice A®ELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 15 
OBJET : Election des représentants à l'Assemblée générale et au Conseil d'Administration cle 
l'Office de tourisme cort~rnunautaire. 

Par délibération du 7 juillet 2005, Bayeux Intercom a adopté les statuts de l'office cie tourisme 
corlimunat.rtaire (association régie par la loi du 1 er juillet 1901). 

La relation entre Bayeux Intercorti et l'office de tourisme est régie dans le cadre d'une 
convention pluriannuelle, en cours pour la période 2024 / 2026. 

Ces documents prévoient que Bayeux Intercom désigne dix membres à l'assemblée générale 
et dont six membres au conseil d'administration de l'association. 

L'élection des représentants de la cor7~munauté de communes est effectuée à la majorité 
absolue. 

Il est d'usage que les membres de l'assemblée générale et du conseil d'administration de 
l'office de tourisme soient issus de la commission Développement touristique de Bayeux Intercom. 
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Par ailleurs, il serait également souhaitable que les six points d'appui décidé par le Conseil 
communautaire par délibération en date du 5 février 2026 soient représentés, à savoir 

~ 	Littoral: 
Arromanches-les-Bains 

o Longues-sur-Mer 
o Port-en-Bessin-I-iuppain 
Y Ville-centre 

o Bayeux 
y Arrière-pays 

Juaye-Mondaye 
® A terme, Saint-Côme-de-Fresné pourrait constituer un sixième point d'appui sur la 

thématique des loisirs balnéaires 

Le Conseil est appelé à procéder à l'élection des r7~embres au sein de l'assemblée générale et 
du conseil d'administration de l'office de tourisme. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu}. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Corn~7~unautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De procéder au vote à rYiain levée ; 

De désigner les membres au sein de l'Assemblée Générale de l'Office de tourisme 
communautaire au scrutin uninominal par siëge à pourvoir comme il suit 

BASTIDE Marcel 
SOUDARD Isabelle 
DE BOURGOING Louis 
DE SAINTIGNON Olivier 
DUBOSQ Ti~ierry  
1-IERVIEUX Richard 
JAMIN Loïc 
I<ERMOAL Bernard 
LEONNEC Thierry 
MORET Benoît 

Après en avoir délibérè, le Conseil Corl~rnunautaire, à l'unanir7~ité, décide 

De désigner les membres du Conseil d'Administration de l'Office de tourisme 
coanmunautaire au scrutin uninominal par siège à pourvoir corl~rne il suit 

BASTIDE Marcel 
DE SAINTIGNON Olivier 
HERNIEUX Rici~ard 
JAMIN Loïc 
I<ERMOAL Bernard 
LEONNEC Thierry 

Voies et délais de recours 
Conformér~ient aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours,fr}. 

Dans ce rnêrne délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit : 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 



Le Président 
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Deux mors après 'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse cle l'autorité 
territoriale pendant ce ciélaï. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La s~crétaire~ 
(( 	~~~ 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Co►1~munautaire 

Date cie convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Cort~rl~unautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège cie Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-
huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge cie l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Ctaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) -- AVOINE Daniel (Arganchy) -BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-h3ains) - VIEL Christian (Barbeville) -• TANQUEREL Arnaud - BION••HETET 
Carine •- JAMIN Lo'ic - CHABERTIER Emmanuelle - LEMARESQUIER David - FAVRE Frédérique -
BAREY Didier - MORINEAU Axelle -MARIE Aurélien -MOULIN Éciouarci - JOLIBOIS Marie-
EmrY~anuelle -LEPAULMIER Jean - AUBERT Anne-Elisabeth -ADELINE Bérénice -ANDRÉ 
Aurélien -VALETTE Agnès - GOSSELIN Christophe - BASLEY Christelle - MEZERETI-E Denis -
BROUZES Richard - ANFRIANI Lou (Bayeux) - FAUVEL Jackie (Ca►npigny) - COQUEL Christophe 
(Chouain) - MORET Benoît (Cornmes} - HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) - HUVÉ Laurent 
(Cotton) -DOS SANTOS Catherine (Cussy) - LEMIÈRE Claude (Ellon) -- RUSSEIL Bruno (~squay-
sur-Seulles) -- LUKACS Anne-Sophie (Guéron) -- I-IERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) -
GOUENARD Pascal (Le Manoir) - de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) -BLET André 
(Magny-en-Bessin) - LEDOLLEY Rémy (Manvieux) - BERARD Sébastien (Novant) -VAN ROME 
Christophe -CHAUVIN Er7~ilie - LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) -POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) - LECUIR Damien (Ryes) - I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-cie-C+resné) -- DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-I-lors) - LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Cntrées) - FERRUT Benoît - 
BACON Isabelle - FOUCHER Eric - DENAGE Hélène (Saint-Vigor-fe-Granci) - LEPOULTIER 
Mélanie (Sommervieu) - DUBOSQ Thierry (Sables) ~ POPELIN Nicolas (Sully) - de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur•-Mer) -- GAUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) -BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
- GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) - QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) - PIOGER Éric donne 
pouvoir à MFZERETTE Denis (Bayeux) - LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) - DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à SION-HETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 1G 
OBJET ;Syndicat mixte Ter'Bessin - Flection des représentants communautaires. 

Vu les statuts du syndicat Mixte Ter'Bessin, particuliérement son article 5 ; 

Par délibération du 11 décembre 2002, l'assemblée délibérante de Bayeux Intercom a adhéré 
au syndicat mixte du SCOT Bessin et adopté les statuts dudit syndicat devenu depuis Ter'Bessin. 

Ter'Bessin est un syndicat mixte fermé créé en 2003 par les intercommunalités du territoire 
pour exercer la compétence SCOT -schéma de cohérence territoriale. Au fil des années le syndicat 
mixte est devenu un acteur de référence en matière d'urbanisme aux cotés des communes et des 
intercommunalités du Bessin, à travers une politique de mise en oeuvre du SCOT positive et de 
proximité. 

Depuis, les missions ciu syndicat mixte n'ont cessé d'être renforcées par les 3 
intercomr7~unalités membres (Seulles Terre et Mer, Bayeux Intercom et Isigny Omaha Intercom), pour 
aboutir aujourd'hui à une structure atypique, exerçant différentes compétences complémentaires, 
dans une approche transversale, pluridisciplinaire et mutualisée cie l'aménagement durable ciu 
territoire. 
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- 	- 	- : - sin exerce 3 compétences transférées par ses membres 
SCOT, PCAET et GEMAPI, mais également différentes missions mutualisées tel que le portage 

d'un service commun d'instruction des autorisations d'urbanisme (le SIB) ou le pilotage des actions du 
PCAET mutualisée à l'échelle du Bessin (PAT —projet alimentaire territorial, NLPD —Notre Littoral 
pour demain... ). 

rr - - 

Par le biais de Ter'Bessin, les élus du territoire profitent d'un outil commun pour évoquer 
conjointement, dans une même structure, l'ensemble des problématiques de l'aménagement durable 
du territoire et de l'urbanisme, dans un contexte d'urgence climatique. 

Energies renouvelables, consommation d'espace ZAN, développement économique, qualité 
des milieux aquatiques, érosion du trait de côte, qualité de l'air, alimentation, sobriété écologique, 
mobilités, qualité de vie, paysages... 

Conformément à l'article 5 des statuts, le Syndicat mixte TER'BESSIN est administré par un 
organe délibérant, comité syndical constitué de délégués désignés au sein des Communautés de 
Communes membres, de la façon suivante ; 

• 6 délégués titulaires désignés par chaque communauté de communes, auxquels s'ajoute 
un délégué titulaire par tranche pleine de 5000 habitants. 

• Un suppléant par délégué titulaire. 

La Communauté de communes de Bayeux Intercom doit par conséquent désigner 11 
délégués titulaires ainsi que 11 suppléants. 

Il est d'usage que les représentants de Bayeux Intercom à Ter'Bessin soient issus des 
commissions en rapport avec l'activité du syndicat. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et rappelle 
que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations (L. 
2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à pourvoir : si, 
après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le 
plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide ; 

- 	De procéder à l'élection au vote à main levée ; 

- De désigner les représentants titulaires de Bayeux Intercom au sein du Syndicat mixte 
Ter' Bessin au scrutin uninominal par siège à pourvoir comme suit ; 

SION-HETET Carine 
BROUZES Richard 
DE BOURGOING Louis 
DE SAINTIGNON Olivier 
DUBOSQ Thierry 
DUMAS Samuel 
GRUTIER LAIR Guillaume 
LEPOULTIER Mélanie 
MARIE Aurélien 
TANQUEREL Arnaud 
VAN ROYE Christophe 

- 	De désigner les représentants suppléants de Bayeux Intercom au sein du Syndicat mixte 
Ter'Bessin au scrutin uninominal par siège à pourvoir comme suit 

ANDRË Aurélien 
ANFRIANI Lou 
BROCHET Pierric 
COQUEL Christophe 
FOUCHER Eric 
GOSSELIN Christophe 
GOUENARD Pascal 
HAMEL Bruno 



	Le  I?résident 
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I F(:UIR ft amien 
MEZERETTE Denis 
MORINEAU Axelle 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https:/ltelerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La s~étaire ~ 
r `~ 

~~u ~ 
Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocafion : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 202G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au siège 
de Bayeux Intercorn, Salle des Assemblées, ~ place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-huit meures, 
après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen d'âge de 
l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, parle Président nouvellement 
élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (A~y) —AVOINE Daniel (Argavchy) —BASTIDE Marcel 
(Arromavches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HE-I-ET Carine —
JAMIN Lo'ic — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique — BAREY Didier 
-- MORINEAU Axelle — MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-Erl~manuelle —
LEPAU LMIER Jean —AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice — ANDRC Aurélien —VALETTE Agnès 
— GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis — BI~OUZL=S Richard — ANFRIANI 
Lou (Bayeux) -- FAUVEL Jackie (Carnpigny) — COQUEL Christophe (Chouain) — MORET Benoît 
(Cornrnes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — HUVÉ Laurent (Cotton) —DOS SANTOS Catherine 
(Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie 
(Guénon) --HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) -- GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON 
Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André (Magny-ev-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD 
Sébastien (Novant) —VAN ROME Cl~ristoplie —CHAUVIN Er7~ilie — LEONNEC Tf~ierry (Po►~t-en-Bessir~-
Huppain) —POITEVIN Nicolas (fZanchy) — LECUIR Damien ~Ryes) — KERMOAL Bernard (Saint-Côme-
de-Fresné) — DUMAS Samuel (Saint-Loup-}-fors) -- LEMAITRE I-lenry (Saint-Martin-des-Entrées) —
FERRUT Benoît —BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Granci) —
LEPOULTIER Mélanie (Sornrnervieu) — DUBOSQ Ti~ierry (Subies) — POPELIN Nicolas (Sully) — de 
BOURGOING Louis (T'racy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) — BROCf-iET Pierric (Vaux-
sur-Aure) -- GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) -- QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés ; BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUI~ Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER Jean 
(Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Ressiv) donne pouvoir à BION-HETET Carine 
(Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 17 
OBJET :Désignation des délégués pour le CNAS. 

A la suite du renouvellement cie l'organe délibérant, la Communauté de communes de Bayeux 
Intercorn, adhérente au CNAS, doit désigner deux délégués 

o 	un délégué élu, désigné par l'assemblée délibérante en qualité de délégué élu notamment 
pour participer à l'assemblée départementale annuelle du CNAS ; 

un délégué açtent, désigné par les membres du Conseil communautaire. 

La durée du mandat des délégués est calée sur celle du mandat des élus locaux soit 6 ans. 
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Pour information, Monsieur Fabrice LE NOBLE, conseiller prévention santé sécurité mutualisé, 
est proposé en qualité d'agent délégué pot.rr accompagner les dispositifs et participer aux réunions de ce 
Comité. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et rappelle 
que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations (L. 2121-
21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à pourvoir : si, après deux 
tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tourde scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

D'élire Madame Catherine DOS SANTOS en qualité de déléguée élue pour siéger et 
notamment afin de participer à l'assemblée départementale annuelle du CNAS ; 

De désigner Monsieur Fabrice LE NOBLE en qualité d'agent délégué pour accompagner les 
dispositifs et participer aux réunions de ce Comité. 

D'autoriser• le Président ou les Vice-Présidents à signer tout document utile à la mise en oeuvre 
de la présente délibération. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Caen, 3 

Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal administratif de Caen, 
voir i~ttps://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche 
suspendant !e délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale 

pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et art. 

Pour extrait certifié conforme 

crétaire 
~ i 

Vt 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS  

Le Président 

Arnaud TANQUEREL 
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Corttrnunauté de Communes 
BAYEUX INTÉRCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui `i0 avril ?.0?.G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège cie Bayeux Intercorrt, Salle vies Asse►nblées, 4 place Gauquelin Despallièrs à Bayeux, à ciix-huit 
meures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis aprés son élection, par le 
Président nouvellerYtent élu. 

Ctaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arv•omanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREI_ Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN I_oïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
ErYtr>lanuelle -- LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnés — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jacl<ie (Campigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) -- MORE-l' Benoît (Corttmes) — I-IAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) -- HUVÉ Laurent 
(Cotton} —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (F_Ilon) — RUSSEIL Bruno (Fsquay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guénon) -- HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) --
GOUENARD Pascal (Le Manoir•) --~ de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) -- BLET André 
(Magny-en-Bessin) -- LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nonanfi) —VAN ROME 
Christophe — CI-IAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry (Pori-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS 
Sar7~uel (Saint-Loup-I-lors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Denoît — 
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE I-iéléne (Saint-Vigor-le-Grartd) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sorrrrttervieu) — DUBOSQ Thierry (Strt~les) -- POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis ('Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) -- BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
-- GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-t3essin). 

Absents excusés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) ~ PIOGER Éric donne 
Itouvoir' à MEZERETTE Denis (Bayeux) -- LEf IERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à SION-t-IETET 
Carine (E3ayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINC et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N°1II 
OBJET : Élection des représentants de la Communauté au SMISMB (Syndicat mixte 
irttercornmunal des surplus ménagers du Bessin) dit COLLECTER. 

Par arrêté préfectoral ciu 11 octobre 200G, la compétence «collecte et traitert~ent des déchets 
ménagers et assimilés » a été transférée à Bayeux Intercom. 

Collectéa exerce en lieu et place de ses adhérents la compétence «prévention, collecte, 
valorisation et élimination des déchets ménagers et des déchets assimilés ». Il assure la compétence 
COLLECTE des Ordures Ménagères et Assimilées. Les compétences PRÉVENTION des déchets 
rt~énagers et assimilés (DMA), COLLECTE des DMA en déchèteries (hauts et bas de quais des 
décltéteries) et TRAITEMENT des DMA sont déléguées au syndicat SEROC. 

A la suite de la dernière modification des statuts du syndicat, Bayeux h~tercom dispose 
désormais de 15 délégués titulaires. 

Le Président propose que les membres des commissions soient désignés selon le mode de 
scrutin rappelé ci-dessus par vote à main levée conformément à l'article L.2121-21 du CGCT qui 
prévoit que ce mode de scrutin peut @tre utilisé lorsque le vote à bulletin secret n'est pas 
expressément prévu par un texte législatif ou réglementaire. 
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	 Il 	scra'rt souha'tt~zble 	ql e les représentants de Bayeux Intercom à Collectea soient issus des 
commissions en rapport avec l'activité du syndicat, comme défini dans le règlement intérieur. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L,2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
j)OUr'VOir' : Si, après delrX tour'S de Scrutin, a IICU n Candidat n'a Obtenu la rllajorité at)Soll1P,, il est procédé 
à un troisième tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le purs âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

De procéder au vote à main levée pour ces nominations après appel à candidature ; 

De procéder à l'élection des quinze délégués titulaires de l'EPCI pour l'organisme 
COLLECTER au scrutin uninominal par siège à pourvoir (si, après deux tours de scrutin, 
aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le phis 
âgé est déclaré élu) 

De désigner• les quinze délégués titulaires pour l'organisme COLLECTER comme suit 

BAREY Didier 
BLET André 	_ 
CAPPELLEN Guy 
DENAGE Hélène 
ISABELLE Philippe 
JAMIN Lo'ic 
JOLIBOIS Marie-Emmanuelle 
LANDELLE Christine 
LEMIERE Claude 
MARIE Aurélien 
MARIE Jérôme 
ME7_ERETTE Denis 
OBLIN Jean 
PAVLOVIC Nicolas 
VILLERMET Nathalie 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le "I~ribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, X4000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir httpsa/telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit : 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduckion du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 
	

Le Président 

c. t ~ 

Marie-Emmanuelle JOl_IBOIS 
	

Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Corrrmunes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date cie convocation ; 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercorl~, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'asserT~blée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud -- BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle -- LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) ~ COQUEL Christophe 
(Chouair~) — MORET Benoît (Comrnes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) -- HUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guénon) -- I-fERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — cle SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer•) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROME 
Christophe -- CHAUVIN Émilie -- LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — }<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) -- FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor•-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sommervieu) — DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) -- GAUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Chris#elle (Vienne-en-Bessin). 

At~sents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (t3ayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N°19 
OBJE"1' : Élection des représentants au Syndicat mixte d'alimentation en eau potable du Vieux 
Colombier. 

La Communauté de communes dispose de la compétence «Eau potable —Défense 
incendie »depuis le premier juin 2005, date de l'arrêté préfectoral confirmant le transfert. 

Bayeux Intercom est représenté au syndicat mixte d'alimentation en eau potable du Vieux 
Colombier par substitution des communes de Ryes, Le Manoir, Vienne-en-Bessin, Esquay-sur-
Seulles, Tracy-sur-mer, Arromanches-les-Bains, Saint-Côme-de-Fresné et Vaux-sur-Seulles. 27 
autres communes n'appartenant pas à Bayeux Intercom composent ce syndicat. 

Bayeux Intercom dispose de a représentants titulaires et II représentants suhpl©ants. 

Le mandat des représentants de Bayeux Intercom prend fin avec celui de l'assemblée qui les 
a désignés. 

Il serait souhaitable que les représentants de Bayeux Intercom à ce Syndicat soient issus des 
comr7~issions en rapport avec l'activité de ce dernier. 



I_e Président 
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L'ayeux I.ntèrcam 

Arnaud TANC~UEREL 
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Le 	PréSitJer~t 	invite 	IEs membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle due l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à r7~ain levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après cieux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Cornrrrlrnalltaire, à l'llnanirnité, décide 

- 	De procéder à l'élection au vote à main levée ; 

- 	De désigner les représentants titulaires de Bayeux Intercom au sein du Syndicat Mixte 
d'Alimentation en Eau Potable du Vieux Colombier au scrutin uninominal par siège à 
pol1rV011-. 

- 	De désigner les représentants suivant au sein cJu Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau 
Potable du Vieux Colombier 

CATOIRE Didier 
DELOMEZ Xavier 
GOURDON Fabienne 
LEGUILLOIS Julien 
MARTRAGNY Wilfrid 
PINEL Jérôme 
RAFFRAY Gilbert 
MESNILDREY Guillaume 

- 	De désigner les représentants suppléants de Bayeux Intercom au sein Syndicat Mixte 
d'Ali ►~~entation en Eau Potable du Vieux Colombier au scrutin uninominal par siëge à 
pourvoir 

ROUET Thomas 
GOSSELIN Gilles 
HUE Victor 
KERMOAL Bernard 
LEBLANC Corinne 
MAHIEU Edouard 
POULAIN Yannick 
ROGER Gérard 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours forrl~é contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir I~ttps://telerecollrs.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recor7~mencera à courir soit : 

•• 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La se ~rét~ire ~~ -~~ 
	_` 

Marie-Ernrnanllelle JOLIBOIS 
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Communauté de Communes 
BAYL=UX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 70 avril 202G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-
huit meures, aprés les convocations voulues Isar la loi, sous la présidence cie M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis aprës son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents ; POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc -- CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Fréciérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth -- ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnës — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis --
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Carnpigny) — COOUEL Christophe 
(Chouain) —MORE"f Benoît (Commes) — HAMEI_ Bruno (Condé-sur-Seulles) -- HUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) -- RUSSEIL Brrrno (Ipsquay-
sur-Seulles) — LUKACS Anne-Sophie (Guéron) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Novant) —VAN ROYE 
Christophe —CHAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Fayes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) -- DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-cies-Entrées) -- FERRUT Benoît —
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Somrnervieu) — DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaurrre (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Acre) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) -- QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) —LEI-IERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HEI-ET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice A®ELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 20 
OBJET : Élection des représentants au Syndicat Mixte d'adduction d'eau potable de Maisons, 
Port-en-Bessin-Huppain et Commes. 

Vu l'arrêté Préfectoral du ~6 mars 2026SPBX-26-0~{ portant fin de l'exercice de compétence du 
Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable cie Maisons-Port-en-Bessin-Huppain. 

La Communauté de communes dispose cie la compétence «Eau potable —Défense 
incendie »depuis le premier juin 2005, date de l'arrêté préfectoral confirmant le transfert. 

Le syndicat mixte d'eau potable (SMAEP) de Maisons, Port-en-Bessin-Huppain et Cornrlies 
est composé vies collectivités suivantes : 	' 

- Bayeux Intercom par représentation en substitution des communes de Commes et Port-en-
Bessin-Huppain ; 

- Commune de Maisons. 

Bayeux Intercom dispose de ~{ représentants titulaires et 4 représentants suppléants. Le 
mandat des représentants cie Bayeux Intercom prend fin avec celui de l'assemblée qui les a désignés. 
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CONSIDÉRANT que par arrêté Préfectoral du 16 mars 202G portant fin de l'exercice de compétence 
du Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable de Maisons-Port-en-Bessin-F-luppain il a été constaté 
la fin de l'exercice des compétences du syndicat mixte ;qu'il est sursis à la dissolution du syndicat qui 
conserve sa personnalité propre pour les seuls besoins de sa liquidation ; que la dissolution du 
syndicat sera constatée par arrêté préfectoral après le vote du dernier compte administratif. 

CONSIDÉRANT qu'afin de finaliser la dissolution du syndicat, il convient d'élire ~ représentants 
titulaires et 4 représentants suppléants. 

Il serait souhaitable que les représentants de Bayeux Intercom au SMAEP de Maisons-Port-
en-Bessin-I-luppain soient issus des commissions en rapport avec l'activité du syndicat. 

Le Président invite les membres du Conseil Cor7imunautaire àfaire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) niais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la rrrajorité absolue, il est procédé 
à un troisième tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide : 

- 	De procéder au vote à main levée pour ces nominations ; 

De procéder à l'élection des 4 représentants titulaires et 4 représentants suppléants 
SMAEP de Maisons-Port-en-Bessin-Huppain) au scrutin uninominal par siège à pourvoir 
(si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisiérne tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas 
d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu). 

- 	De désigner les ~ représentants titulaires et représentants suppléants suivants 

Représentants titulaires 

MARIE Jérc~rne 
MORET Benoît 
POITEVIN Guillaume 
VAN ROYE Christophe 

Représentants suppléants 

CI-IAUVIN Er~rilie 
CHEVALIER Clément 
LEONNEC Thierry 
MARIE Annie 

Votes et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Caen, 3 

Rue Arihur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal administratif de Caen, voir 
https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La se~étaire ! ~ 	 Le_Président 

Cayeux n erym 
y 	 ~1 

Marie-Emmanuelle JOLIDOIS 	 - 	 ~ rnaiid TANQUEREL 

~\ 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTCRCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercorn, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
I~uit f~eures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection ciu Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Etaier~t présents : POI1-EVIN Christopf~e (Agy) —AVOINE Daniel (Arganctiy} —BASTIDE Marcel 
(Arrornancfies-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique --
BAREY Didier -- MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Er~rmanuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERI-  Anne-Elisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès -- GOSSELIN Christophe — BASLEY Cf~ristelle —MEZERETTE Denis --
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORET Benoît (Gommes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) -- HUVÉ Laurent 
(Cotton} —DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÉRE Claude (Ellon) -- RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guénon) -- HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magr~y-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nor~arit) —VAN ROME 
Christophe — Ct-IAUVIN Ernilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-I-luppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-cies-Entrées) — FERRU"I' Benoît — 
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULI'IER 
Mélanie (Sornrnervieu) — DUBOSQ Thierry (S~rt~les) — POPELIN Nicolas (Sully) — cie BOURGOING 
Louis (Tracy-sur•-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vantelles) —BROCHET Pierrfc (Vaux-sur-Aure) 
-- GOURDON Fabienne (Vaux-siu•-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo~ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Cf~ristian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-I~ETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-L'tnrnanuelle JOLIC301S est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 21 
OBJET : Election des représentants au Syndicat d'adduction d'eau potable des Trois Cantons. 

La Communauté de communes dispose de la compétence «Eau potable —Défense 
incendie »depuis le premier juin 2005, date de l'arrêté préfectoral confirmant le transfert. 

Bayeux Intercorn est représenté au syndicat d'eau potable des Trois Cantons (qui est 
juridiquement un syndicat mixte) par substitution des communes d'Agy, Campigny, Cotton, Cussy et 
Ranchy. Six autres communes n'appartenant pas à Bayeux Intercor~i composent ce syndicat. 

Bayeux Intercom dispose de 10 conseillers comr7~unautaires titulaires (2 conseillers pour 
les 5 communes représentées). 

Il serait souf~aitable Glue les représentants de Bayeux Intercor7~ au syndicat des Trois Cantons 
soient issus des cori~r~iissions en rapport avec l'activité de ce syndicat. 

Le Président invite les membres du Conseil Corrrrrrunautaire àfaire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
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nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisiéme tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Aprr✓s en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide ; 

De procéder à l'élection au vote à main levée ; 

De désigner les représentants titulaires de Bayeux Intercom au sein du Syndicat 
d'adduction d'eau potable des Trois Cantons au scrutin uninominal par siège à pourvoir 
(si, apr'és deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas 
d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu). 

De désigner les représentants titulaires de Bayeux Intercom au sein du Syndicat 
d'adduction d'eau potable des Trois Cantons comr7~e suit 

BERNARD Jean 
CROQUEVIEILLE Guillaume 
DOS SANTOS Catherine 
FAUVEL Jac{<ie 
GAUTIER Alain 
GRUSZECKI Manuela 
HRBEK Maureen 	 _ 
POITEVIN Christophe 
POITEVIN Nicolas 
RICHARD Florian 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le "tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de ?_ mois à compter cie sa publication (pour plus ci'inforrnations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telereco~rrs,fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

La secrétaire-- -. 
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Pour extrait certifié conforme 

Le  'résident 
-~ 

L'aycl~K f ~1te rr~att>t 	 ~,_ 
_ __~ 

  

   

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Cornrnunauté cie Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 202G 

Aujourd'hui 10 avril 2.Q2G 

l_e Conseil Cornrnunautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Ctaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc -- CHABERTIER Emmanuelle -- LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle — MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean -- AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnës — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis --
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORET Benoît (Gommes) -- I-IAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) -- I-IUVÉ Laurent 
(Cotton) —DOS SANTOS Catherine (Cussy) -- LEMIÉRE Claude (Ellon) -- RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — LUKACS Anne-Sophie (Guéron) -- HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) --
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROME 
Christophe —CHAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas 
(Rancfty) — LECUIR Damien (Ryes) -- KERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) -- FERRUT Benoît — 
BACON Isabelle — FOUCHER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand} -- LEPAULTIER 
Mélanie (Sornmervieu) -- DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) -- GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo~ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) -- LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET 
Carine (C3ayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice l-1UELINC et Atn•élien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 22 
OBJET : Glection des représentants de Bayeux Intercom au sein des Conseils ci'adrninistration 
des collèges et lycées. 

Vu l'article R.4?_1-14 du Code de l'éducation ; 

Vu l'article 8.421-33 du Code de l'éducation ; 

A la suite du renouvellement du Conseil Communautaire, il y a lieu de procéder à la 
désignation des délégués du Conseil qui siégeront au sein des organismes extérieurs. 

CONSIDÉRANT l'article 8.421-14 du Code de l'éducation lequel dispose que le conseil 
d'administration des collèges et des lycées comprend deux représentants de la comiY~une siège de 
l'établissement ou, lorsqu'il existe un établissement public de coopération intercommunale, un 
représentant de cet établissement public et un représentant de la cor7~mune. 

CONSIDÉRANT' l'article 8.421-33 du Code de l'éducation précisant que pour chaque représentant 
titulaire, un représentant suppléant est désigné dans les mêmes conditions. Celui-ci siège au conseil 
d'administration en cas d'erY~hêchernent du représentant titulaire. 
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	 Le 	f'réstdent 	invite lemmembres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature pour 
chaque établisser~~ent ci-dessous 

Collèges et Lycées 
Représentants 

du Conseil cornrnunautaire 

Collège Charles Létot 
Titulaires 
1 	titulaire 

Suppléant 
1 suppléant 

Collège Alain Chartier 
Titulaire 
1 	titulaire 

Sul~pléanfi 
1 suppléant 

Lycée Alain Chartier 
Titulaire 
1 	titulaire 

Suppléant 
1 suppléant 

Lycée polyvalent Arcisse de Caumont 
Titulaire 	 Suppléant 

1 titulaire 	 1 suppléant 

Le Président précise que concernant les écoles situées sur le territoire de Bayeux 
Intercom, le Code de l'éducation prévoit que c'est le Président ou son représentant désigné par arrêté 
qui siège au sein du Conseil d'école (D411-1 du Code de l'éducation). 
Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et rappelle 
que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations (1.., 
2121-21 CGCT) mais de recourir air vote à main levée (scrutin uninominal par siège à pourvoir ; si, 
après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le 
plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

De procéder au vote à main levée pour ces nominations après appel à candidature ; 

De procéder à l'élection du représentant titulaire et du suppléant pour chaque 
établissement présenté ci-dessus au scrutin uninominal par siège à pourvoir (si, après 
deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclara élu). 

- 	De désigner les représentants suivants 

Collèges et Lycées 
Représentants 

du Conseil cornrnunautaire 

Collège Charles Létot ~ 
	'I-itulaire 

C OI•I~EVIN Christophe 
Suppléant 

VIEL Christian 

Collège Alain Chartier 
'titulaire 

KERMOAL Bernard 
Suppléant 

GOSSELIN Christophe 

Lycée Alain Chartier 
`l"itulaire 

BASLEY Christelle 
Suppléant 

E3ROU7_ES Richard 

Lycée polyvalent Arcisse de Caumont 
Titulaire 

ANDRÉ Aurélien 
Suppléant 

ANFRIANI Lou 



~ayeüi;,in_t 

Le Président 

urs 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recorninencera é courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

Las - . -taire 
~~.. 

\~ ~ ~ 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Voies et délais d.e ueco 

i 
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BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2.02G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières â Bayeux, à dix-huit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le Président 
nouvellement élu. 

Fraient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy} —BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Éclouarci — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice --ANDRÉ Aurélien 
— VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASI_EY Christelle — MEZERETT'E Denis — BROUZES 
Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jacl<ie (Campigny) — COQUEL Christophe (Chouain) 
— MORET Benoît (Gommes} — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — HUVÉ Laurent (Cotton) —DOS 
SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-sur-Seulles) —
LUKACS Anne-Sophie (Guér•on) -- HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) — GOUENARD Pascal (Le 
Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André (Magny-en-Bessin) —
LEDOLLEY Rémy (IVlanvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROYE Christophe —CHAUVIN 
Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain} —POITEVIN Nicolas (Ranchy) — LECUIR 
Damien (Ryes) -- {<ERMOAL Bernard (Saint-Côrne-c#e-Fresné) — DUMAS Samuel (Saint-Lor.aF~-Hors) 
— LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît —BACON Isabelle — FOUCHER 
Eric -- DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grancl) -- LEPOULTIER Mélanie (Sornrnetvieu) — DUBOSQ 
Thierry (Soldes) — POPELIN Nicolas (Sully) -- de BOURGOING Lorris (Tracy-s~rr-N1er) — GRUTIER 
LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) — GOURDON Fabienne (Vaux-sur-
Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés ; BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Laïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pocrvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER Jean 
(Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin} donne pouvoir à SION-HETET Carine 
(Bayeux). 

Marie-Ernrnanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice AnELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 23 
OBJET : [~ësiçfnation des représentants au Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand. 

Pour rappel, le Comité syndical de Caen Normandie Métropole a acté â l'unanimité le 1°~ avril 
2022 le lancement de la procédure pour la création d'un nouveau syndicat mixte pour le P61e Réseau. 
Cefte démarche vise â séparer les sujets et ordres du jour qui concernent parfois davantage la partie 
dite «Socle », regroupant 6 EPCI de la Plaine de Caen et notamment le SCoT Caen-Métropole et la 
vie administrative du syndicat, que directement les actions «Réseau »qui s'adressent â 25 EPCI et 3 
Départements. Les assemblées délibérantes cie chacun des EPCI, dont Bayeux Intercom, et des trois 
Départements membres se sont prononcés sur leur intention d'adhérer au futur Pôle métropolitain 
Réseau Ouest Normand. Celui-ci a été officiellement créé, au 1°~ janvier 2023, par l'arrêté préfectoral 
clu 26 décembre 2022 pris par les Préfets du Calvados, de la Manche et de l'Orne. 

Désormais, le P61e métropolitain Réseau Ouest Normand est le nouvel outil de RÉFLEXION et 
de LOBBYING pour les 25 EPCI membres et les 3 Départements qui le composent. Son rôle est 
d'éclairer les élus par des connaissances et cies expertises fiables et solides, cie porter la voix cles 
territoires, de donner l'impulsion, sur différents sujets, sans prendre de compétence. 

Il permet également, dans un cadre souple et convivial, d'échanger sur les questionnements 
communs et de partager expériences et bonnes pratiques afin de faire émerger une culture commune 
sur les sujets d'aménagement du territoire et cie l'espace au sens large. 
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2~nterCOn1 lisp ose d'un délégué titulaire et d'un suppléant. 

Le mandat des représentants de Bayeux Intercom prend fin avec celui de l'assemblée qui les a 
désignés. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) renais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De procéder au vote à main levée pour ces nominations après appel à candidature ; 

- 	D'élire Arnaud TANQUEREL en tant que représentant titulaire et Mélanie LEPOULTIER 
en tant que représentant suppléant afin de siéger au P61e Métropolitain Réseau Ouest 
Normand. 

Voies et ciélals de recours 
Conformér~nent aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour pl~rs d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut ëtre déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

e ,. 

~~ ~ `~ ~ ~- ; : r,:, ~~~~- - 
~ayeux~ir-~a 

Le Président 
1 	 -~ 

  

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Cornrnunauté de Communes 
BAVEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2426 

Le Conseil Communautaire de BAVEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-Duit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis apràs son élection, parle Président 
nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) — VIEI_ Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud --- BION-HETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David -- FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle — LEPAULMIER Jean —AUBERT Anne-Élisabeth --ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien 
— VALETTE Agnès -- GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle --MEZERETTE Denis — BROUZES 
Richard — ANFRIANI Lou (t3ayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) — COQUEL Christophe (Chouain) 
— MORET Benoît (Gommes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) -- I-IUVÉ Laurent (Cotturt) m  DOS 
SANTOS Catherine (Cussy) ®LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-sur-Seulles) —
LUKACS Anne-Sophie (Guéron} -- I-IERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) _ GOUENARD Pascal (Le 
Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André (Magny-en~Bessin) —
LEDOLLEY Rérny (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) -- VAN ROYE Cl~ristopl~e —CHAUVIN 
Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-t3essin-Huppain) —POITEVIN Nicolas (Ranchy) — LECUIR 
Damien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) — DUMAS Samuel (Saint-Loup-Hors) 
— LEMAÎTRE I-lenry (Saint-Martin-cies-Entrées) — FERRUT Benoît —BACON Isabelle — FOUCHER 
Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Granci) -- LEPOULTIER Mélanie (Sornrnervieu) — DUBOSQ 
Thierry (Subies) — POPELIN Nicolas (Sully) -- de BOURGOING Louis (Tracy-sur-Mer) — GAUTIER 
LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) — GOURDON Fabienne (Vaux-sur•• 
Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) ~- LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER Jean 
(Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en~Bessin) donne pouvoir à BION-HETET Carine 
(Bayeux). 

Marie-L=rnrnanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

C3érénice ADELINE et Aurélien MA171E sont désignés assesseurs. 

N° 24 
OBJET :Désignation de représentants au sein du comité de programmation LEADER. 

Le programme LEADER est alimenté par le t=C:ADER (Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural), fonds européen qui finance en partie la Politique Agricole Commune. 

Les territoires qui souhaitent développer une stratégie LEADER sont sélectionnés parla Région 
Normandie. 

Les territoires retenus se voient allouer une enveloppe de FEADER destinée à soutenir des 
projets innovants portés par des acteurs publics (collectivités, établissements publics,...) ou 
privés (associations, entreprises, agriculteurs, chambres consulaires,...). 

Le Comité de Programmation LEADER est responsable de la mise en oeuvre de la stratégie 
locale clu LEADER et dispose d'un pouvoir souverain dans la sélection vies projets. 

Bayeux Intercom dispose d'un représentant titulaire et d'un représentant suppléant. Le 
mandat des représentants de Bayeux Intercor7i prend fin avec celui de l'assemblée qui les a désignés. 



La sec~étai~e 
Il ~ ~\ 

Le Président 

.. ~- .r~ 	_ 
C?yeux fn r~orrs-- --- 
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Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations {L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De procéder à l'élection au vote à main levée ; 

- De désigner David LEMARESQUIER en tant que représentant titulaire et Mélanie 
LEPOULTIER en tant que représentant suppléant au sein du comité de programmation 
LEADER. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal adrYiinistratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date cie convocation : 3 avril 202G 

Aujourd'hui 10 avril 202G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siége de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
i~uit heures, après les convocations voulues par la loi, sous !a présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du !'résident, puis aprës son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-I-IETET 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emr7~anuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean -- AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien -- VALETTE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle —MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jacl<ie (Campigny) — COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORET Benoît (Gommes) — HAMEL Bruno (Condé-stn~-Seulles) — HUVÉ Laurent 
(Cotton) ~- DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — LUKACS Anne-Sophie (Guéron) — HERNIEUX Richard (Juaye-IVlondaye) —
GOUENARD Pascal (Le Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nonant) —VAN ROYE 
Christophe —CHAUVIN Émilie — LEONNEC Thierry (Pori-en-Bessin-f~uppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) -- LECUIR Damien (Ryes) — KERMOAL Bernard (Saint-CFime-de-Fresné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît — 
BACON Isabelle — FOUCI-tER Eric -- DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sommervieu) — DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GAUi"IER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) -- QUERU Christelle (Vienne-en-Dessin). 

Absents excusés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) -- LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à SION-HE1"ET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JO~.IQOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N ° 2,ri 
OBJET : Élection d'un représentant au conseil de surveillance du Centre Hospitalier Aunay- 
Bayeux. 

VU l'article RG143-2 du Code de la santé publique ; 

Depuis la loi 2009-II79 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'h6pital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, les établissements publics de santé sont dotés d'un conseil de surveillance 
et sont dirigés par un directeur assisté d'un directoire. 

L'Article R.G1~13-2 du Code de la Santé Publique indique que «(...)les conseils de 
surveillance composés de neuf membres comprennent au titre des représentants des collectivités 
territoriales un représentant d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont la commune siége de l'établissement est membre, ou, à défaut, un autre membre de la 
comr7iune siège de l'établissement principal(...) », 

Craque conseil cie surveillance est composé cie 3 collèges : 

- collectivités territoriales et EPCI, 
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- représentants du pers onnel, 
- personnalités qualifiées. 

Le nombre des membres du conseil de surveillance des établissements dont le ressort est 
communal est fixé à 9. 

Concernant le collège des collectivités territoriales et des EPCI, Bayeux Intercom doit 
désigner un représentant titulaire. 

Le mandat des représentants de Bayeux Intercom prend fin avec celui de l'assemblée qui les 
a désignés, raison pour laquelle il convient d'élire un nouveau représentant titulaire. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu é la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Aprés en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De procéder au vote à main levée pour cette nomination après appel à candidature ; 

- 	D'élire Mélanie LEPOULTIER afin de représenter Bayeux Intercom au sein du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier Aunay-Bayeux. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif cie 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, celte 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

La secrétaire 	 Le Président r---, 	~~, 
1 	 ~I  

~1 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Cornrnunauté de Cornrnunes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Cortimunautaire 

Date cle convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 70 avril 202G 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège cie Bayeux Interco►ti, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agyj -AVOINE Daniel (Arganchy) -BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) - VIEL Christian (Barbeville) - TANQUEREL Arnaud - BION-HETET 
Carine -JAMIN Lo~ic - CHABERTIER Emmanuelle - LEMARESQUIER David - FAVRE Frédérique -
BAREY Didier - MORINEAU Axelle -MARIE Aurélien -MOULIN Édouard - JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle -LEPAULMIER Jean - AUBERT Anne-Elisabetl~ -ADELINE Bérénice - ANDRÈ 
Aurélien - VAl_E'T~r(~ Agnès -- GOSSELIN Christophe - BASLEY Christelle -MEZERETTE Denis -
BROUZES Richard - ANFRIANI Lou (Bayeux) - FAUVEL Jackie (Carnpigny) - COQUEL Christophe 
(Chouain) -- MORET Benoît (Cornrnes) -- I-IAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) -- I-IUVÉ Laurent 
(Cotton) -DOS SANTOS Catherine (Cussy) ~- l_EMIÈRE Claude (Gllon) -• RUSSEIL Bruno (Esquay•• 
sur-Seulles) - LUI<ACS Anne-Sophie (Gtréron) -- I-IERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) -
GOUENARD Pascal (Le Manoir) - de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) - Bl_ET André 
(Magny-en-Bessin) - LEDOLLEY Rémy (Manvieux) - BERARD Sébastien (Novant) -VAN ROME 
Christophe -CHAUVIN Émilie -- LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-I-luppain) -POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) - LECUIR Damien (Ryes) - I<ERMOAL Bernard (Saint-Côrne-de-Fresné) -- DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) - LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) - FERRUT Benoît -
BACON Isabelle - FOUCHER Eric - DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) - LEPOULTIER 
Mélanie (Sornrnervieu) - DUBOSQ Thierry (Sut les) - POPELIN Nicolas (Sully) - de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) -- GRUTIER LAIR Guillaume (Vantelles} -- BROCHET Pierric (Vaux-sur-Acre) 
- GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) - QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Al~sertts excusés : SOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) - PIOGER Èric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) - LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Juan (Bayeux) - DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin} donne pouvoir à SION-HETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N° 2G 
OBJET :Élection des délëgués de Bayeux Intercom à la mission locale du Bocage au Bessin. 

Les statuts cie la mission locale prévoient que l'association, qui est régie par la loi du 1 er juillet 
1901, est administrée par un conseil d'administration dont sont membres de droit avec voix 
délibérative quatre représentants de la Communauté de communes cie Bayeux Intercom. 

Le rôle principal de la Mission Locale est d'accompagner les jeunes de 1G à 25 ans vers 
l'autonomie et l'er7tploi. Pour cela elle peut d'accompagner dans plusieurs domaines :ORIENTATION, 
EMPLOI, 1=0RMATION, CITOYENNETÉ, SANTÉ, LOGEMENT, MOBILI-i-É. 

Concrètement, cet accompagnement se matérialise par un suivi lors d'entretiens réguliers, 
des mises en situations professionnelles (stage, PMSMP) et des ateliers. Des accompagnements 
contractualisés peuvent être mis en place comme le PACEA (Parcours d'Accompagnement 
Contractualisé vers l'Emploi et l'Autonomie) ou le CEJ (Contrat d'Engager>lent Jeune) et peuvent te 
permettre, selon ta situation, cie bénéficier d'un coup cie pouce financier. 

La Mission Locale de Bocage au Bessin a également pour but d'aider les entreprises dans 
leur recrutement et plus largement dans la découverte de leur filière, 



Accusé de réception en préfecture 
014-241400555-20260410-10-04-2026-n26-DE 
Dale de télétransmission : 15/04!2026 
Dale de récel~lion préfecture :1510412026 

es 	gtaatre représentants de Bayeux Intercom sont désignés par l'assemblée délibérante de 
la Communauté de communes. 

Il est d'usage que les représentants de Bayeux Intercom à la mission locale soient issus des 
commissions en rapport avec l'activité de cet organisme extérieur. 

Le Président invite les membres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De procéder au vote à main levée pour ces nominations ; 

- 	De i~rocécter à l'élection des quatre représentants au scrutin uninominal par siège à 
pourvoir (si, optés deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il 
est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en 
cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu). 

- 	De désigner les quatre représentants suivants à la mission locale du Bocage au Bessin 

DUMAS Samuel 
FAVRE Frédérique 
MEZERETTE Denis 
VAN ROYE Christophe 

Voies ei délots de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https:lltelerecours.fr}. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
dérnarclie suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification cie la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence cie réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an, 

 

a ~ec~étaire 

Pour extrait certifié conforme 

.,r~ 	Le résident 

-Laye , x Întereom .„ 

ti 

    

    

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date cle convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril ?.026 

Le Conseil Cor7~rnunautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallièrs à Bayeux, à dix-huit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis aprés son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Etaienf présents : POITEVIN Christophe (A► gy) —AVOINE Daniel (Arganchy) —BASTIDE Marcel 
(/lrrornancl~es-les-Bains) — VIEL Christian (Bart~eville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETET 
Carine —JAMIN Lo'ic — CI-IABERTIER Emmanuelle -- LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice -- ANDRÉ 
Aurélien —VALETTE Agnès — GOSSEI_IN Christophe — BASLEY Christelle — MEZERE"Ï.1'E Denis --
BROUZES Richard — ANFRIANI L_ou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Carnhigny) -- COQUEL Christophe 
(Chouain) — MORET Benoît (Comrnes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) _ HUVÉ Laurent 
(Cotton) -- DOS SANTOS Catherine (Cussy) — LEMIÉRE Claude (Ellon) -- RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) — LUI<ACS Anne-Sophie (Guéron) — HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) --
GOUENARD Pascal (Le Manoir) -- de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur•-Mer) -- BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) -- BERARD Sébastien (Novant) —VAN ROYE 
Christophe — Cl-IAUVIN Emilie — LEONNEC Thierry (Port-en-F3essin-I-luppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (F~yes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-{=resné) — DUMAS 
Samuel (Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-vies-Entrées) — FERRUT Benoît — 
BACON Isabelle — FOUCI-IER Eric — DENAGE Hélène (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sommervieu) — DUBOSQ Thierry (Suhles) — POPELIN Nicolas (Sully) — de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) -~ GRUTIER LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-/lare) 
— GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

/ltssents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) -- PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) -- DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-I-IETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Ernrnanuelle JOLIF301S est désignée secrétaire. 

Bérénice /1DELINE et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N°2.7 
OBJET : Election des représentants au Groupe d'/lction Locale Pêche et Aquaculture sur le 
littoral dtr calvados. 

Le Département a été retenu dans le cadre de sa candidature pour porter le nouveau Groupe 
d'Action Locale Pêche et Aquaculture sur le littoral du Calvados chargé de mettre en oeuvre le 
Développement Local Mené par les Acteurs Locaux (DLAL) au titre du Fonds Européen pour les 
Affaires Maritimes, la Pêche et l'Aquaculture (FEAMPA) sur la période 2023-2027. 

Une enveloppe de X50 000 € de crédits européens a ainsi été attribuée par la Région pour les 
5 années à venir, enveloppe abondée d'une somme équivalente par des crédits régionaux, portant la 
capacité d'intervention à hauteur de 900 000 E. 

Bayeux Intercom s'est positionnée pour être membre du futur comité de sélection du 
programme si le Département venait à être retenu par la Région Normandie. Afin de réunir dès que 
possible un premier comité de sélection et commencer à soutenir des projets sur le territoire, il est 
nécessaire que soient nommés un titulaire et un suppléant par structure membre, en veillant à 
respecter un principe de parité. 
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Le Président invite les rnernbres du Conseil Communautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations (L. 2121-21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir : si, aprês deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisiême tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu), 

Après erg avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De i~r•océcier à l'élection au vote à main levée après appel à candidature ; 

- D'élire Mélanie LEPOULTIER en tant que délégué titulaire et Éric FOUCI-IER an tant 
que délégué suppléant afin de représenter Bayeux Intercorn au Groupe d'Action Locale 
Pêche et Aquaculture sur le littoral du Calvados. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir l~ttps://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

 

taire 

  

Le Président 

 

-~, 

    

V 

    

 

L'?.yt~x. ntercotr ~.,~ r.. -,.._~ _-~_ 

 

  

Marie-Emr~nanuelle JOLIBOIS 

  

Arnaud 'i'ANQUEREL 
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BAYEUX INTCRCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le Président 
nouvellement élu. 

Etaievt présents : POITEVIN Christophe (Agy) -AVOINE Daniel (Arganchy) -BASTIDE Marcel 
(Arromanches-les-Bains) - VIEL Christian (Barbeville) - TANQUEREL Arnaud -- BION-HETET 
Carine -JAMIN Lo'ic - CHABERTIER Emmanuelle - LEMARESQUIER David - FAVRE Frédérique -
BAREY Didier - MORINEAU Axe11e -MARIE Aurélien -MOULIN Édouard - JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle - LEPAULMIER Jean - AUBERT Anne-Élisabeth -ADELINE Bérénice -ANDRÉ Aurélien 
- VALETTE Agnès - GOSSELIN Christophe - BASLEY Christelle - MEZERETTE Denis - BROUZES 
Richard -- ANFRIANI Lou (Bayeux) - FAUVEL Jackie (Campigvy) - COQUEL Christophe (Chouain) 
- MORET Benoît (Cornrnes) ~ I-IAMEL Bruno (Condë-sur-Seulles) - HUVÉ Laurent (Cottun) -DOS 
SANTOS Catherine (Cussy) -- LEMIÉRE Claude (Ellon) - RUSSEIL Bruno (Csquay-sur-Seulles) -
LUKACS Anne-Sophie (Guéron) -HERNIEUX Richard (Juaye-Mondaye) ~• GOUENARD Pascal (Le 
Manoir) - de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) - BLET André (Magny-en-Bessin) -
LEDOLLEY Rémy (Manvieux) - BERARD Sébastien (Novant) -VAN ROYE Christophe - CI-IAUVIN 
Émilie - LEONNEC Thierry (Port-en-L3essin-Huppain) -POITEVIN Nicolas (Ranchy) - LECUIR 
Damien (Ryes) -- KERMOAL Bernard (Saint-Côme-de-Fresné) - DUMAS Samuel (Saint-Loup-!-lors) 
- I_EMAÎTRE Henry (Saint-Mar•tiri-des-Evtrées) - FERRUT Benoît -BACON Isabelle - FOUCHER 
Eric - DENAGE Hélène (Saint-Vlgor-le-Grand) - LEPOUI_TIER Mélanie (Sornrnervieu) - DUBOSQ 
Thierry (Subies) - POPELIN Nicolas (Sully) -cie BOURGOING Louis (Tracy-sur-Mer) - GAU'l~(ER 
LAIR Guillaume (Vaucelles) -BROCHET Pierric (Vaux-sur-Aure) - GOURDON Fabienne (Vaux-sur-
Seulles) - QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) -- PIOGER Éric donne 
pouvoir à MEZERETTE Denis (Bayeux) -- LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER Jean 
(Bayeux) - DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET Carine 
(Bayeux). 

IVlarie-C►t~rnanuelle JOhIBOIS est désignée secrétaire. 

C3érénice ADELINE et Aurélien MARII= sont désignés assesseurs. 

N° 2B 
O13JLT : Llection d'un représentant à l'agence technique ciéparternentale du Calvados IngéEAU 

Par délibération en date du 20 juin 2016, Le Conseil DéparterYiental du Calvados a décidé la 
création d'une agence technique départementale dans le domaine de l'eau IngéEAU Calvados, sous la 
forme d'un établissement public administratif. 

La communauté de communes de Bayeux Intercorn adhère à cet organisme extérieur depuis 
2018 et bénéficie d'un représentant titulaire qu'il convient d'élire suite au renouvellerl~ent de 
l'assemblée délibérante. 

Pour r71ér11oire, l'adhésion à cet organisme permet à la communauté de comr7iunes d'accéder 
à des conseils simples administratifs, réglerner~taires et techniques dans les domaines de 
l'eau potable, de l'assainissement et de la GEMAPI ; 
à une assistance pour le diagnostic de l'exploitation des ouvrages d'assainissement ; 
à un réseau d'échanges constitué d'élus et de techniciens ; 

- 	à une veille technique et réglementaire. 
de façon facultative et optionnelle, à des services complémentaires. 

Le Président invite les rliembres du Conseil CorY~munautaire à faire acte de candidature et rappelle que 
l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations (L. 2121-
21 CGCT) mais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siége à pourvoir : si, aprés 



~ L'~yeuxltt~ercam 
--'•~r~Fj~t; 
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~et~x tours c~e scrutin, aucun cG ndidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est 
déclaré élu). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Corrnnunautaire, àl'unanimité, décide 

- 	De procéder à l'élection au vote à main levée après appel à candidature ; 

D'élire Bruno RUSSEII. en tant que représentant de Bayeux Intercom à l'agence technique 
départementale du Calvados IngéEAU. 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir i~ttps://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence cie réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

l.a secrét 're 	 Le Président 
~~ ~` 

Marie-Emmanuelle JOLIf3O1S 	 Arnaud TANQUEREL 
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Communauté de Communes 
BAYEUX INTERC4N1 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 2026 

Aujourd'hui 10 avril 2026 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siége de Bayeux Intercom, Salle des Assemblées, ~ place Gauquelin Despalliéres à Bayeux, à dix-huit 
heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence de M. Marcel BASTIDE, doyen 
d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis aprés son élection, par le Président 
nouvellement élu. 

Étaient présents : POITEVIN Christophe (Agy) —AVOINE Daniel (Arganclry) —BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) — VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-HETE1' 
Carine —JAMIN Loïc — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David — FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien —MOULIN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle — LEPAULMIER Jean — AUBERT Anne-Élisabeth —ADELINE Bérénice —ANDRÉ Aurélien 
— VALE1-TE Agnès — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle — MEZERETTE Denis — BROUZES 
Richard — ANFRIANI Lou {Bayeux) — FAUVEL Jackie (Carnpigny) — COQUEL Christophe (Chouain) 
— MORET Benoît (Gommes) — HAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — I-IUVÉ Laurent (Cottun) —DOS 
SANTOS Catherine (Cussy) -- LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-sur••Seulles) —
LUI<ACS Anne-Sophie (Guénon) — I-IERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) — GOUENARD Pascal (Le 
Manoir) — de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André (Magny-en-Bessin) —
LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROYE Christophe —CHAUVIN 
Émilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-Huppain) —POITEVIN Nicolas (Ranchy) — LECUIR 
Damien (Ryes) — I<ERMOAL Bernard (Saint-Côrne-de-Fresné) — DUMAS Samuel (Saint-Loup-Hors) 
— LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-cies-Entrées) — FERRUT Benoît —BACON Isabelle — FOUCHER 
Eric -- DENAGE Hélëne (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER Mélanie (Sorrrmervieu) — DUBOSQ 
Thierry (Sables) -- POPELIN Nicolas (Sully) -- de BOURGOING Louis (Tracy-sur-Mer) — GAUTIER 
LAIR Guillaume (Vaucelles) —BROCHET Pierric (Vaux••sur•~Aur•e) — GOURDON Fabienne (Vaux-sur-
Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Loïc (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
pouvoir à ME7_ERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER Jean 
(Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin) donne pouvoir à BION-HETET Carine 
(Bayeux). 

Marie-Emtnanuello JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Cérénice ADELINC~ et Aurélien MARIE sont désignés assesseurs. 

N°29 
ODJET : Élection représentant association Calvadosienr~e pour l'Accueil et l'Habitat des Jeunes 
(ACAHJ). 

L'Association Calvadosienne pour l'Accueil et l'Habitat des Jeunes (ACAHJ) est une association 
de statuts loi 1901 à but non lucratif. S'inscrivant dans les traditions de l'action sociale et de l'éducation 
populaire, l'Association a notamment pour objectif de promouvoir et participer à l'insertion sociale et 
professionnelle des jeunes principalement par le logement. Elle a ainsi été lauréate, en partenariat avec 
le bailleur social Partélios, de l'appel à projet de l'État pour la réalisation d'un Foyer de Jeunes 
travailleurs à Bayeux, !_'ACAHJ est la structure qui aura en charge la gestion et l'animation de cette 
future résidence jeunes qui ouvrira fin 2026. 

Projet structurant inscrit dans le Programme Local de l'I-labitat de Bayeux Intercom, la 
collectivité participe financière►7ient au fonctionnement de l'établissement. Dans ce cadre, il est proposé 
d'intégrer le conseil d'administration de l'association par l'intermédiaire d'un représentant titulaire. 

Le Président invite les membres du Conseil Corl~munautaire à faire acte de candidature et 
rappelle que l'assemblée peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 



La secrétaire 

h~  ~` 

~~ 
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nominations (L. 2121-21 CGCT) ruais de recourir au vote à main levée (scrutin uninominal par siège à 
pourvoir ; si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisiéme tourde scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ;qu'en cas d'égalité de suffrages, 
le plus âgé est déclaré élu). 

Aprés en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide 

- 	De procéder à l'élection au vote à main levée après appel à candidature ; 

- 	D'élire David LEMARESQUIER en tant que représentant de Bayeux Intercom au sein de 
l'Association Calvadosienne pour l'Accueil et l'Habitat des Jeunes (ACAhIJ). 

Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 18000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication {pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir hitps://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
dér~rarclie suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

- 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
- 	Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 

territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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BAYEUX INTCRCOM 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

Date de convocation : 3 avril 202G 

Aujourd'hui 10 avril 202E 

Le Conseil Communautaire de BAYEUX INTERCOM s'est réuni en séance publique au 
siège de Bayeux Intercorn, Salle des Assemblées, 4 place Gauquelin Despallières à Bayeux, à dix-
huit heures, après les convocations voulues par la loi, sous la présidence cie M. Marcel BAS1-IDE, 
doyen d'âge de l'assemblée, pour procéder à l'élection du Président, puis après son élection, par le 
Président nouvellement élu. 

Etaier}t présents : POITEVIN Christophe (/1gy) —AVOINE Daniel (/~rganchy) —BASTIDE Marcel 
(Arrornanches-les-Bains) -- VIEL Christian (Barbeville) — TANQUEREL Arnaud — BION-I-IETEI' 
Carine —JAMIN Lo'ic — CHABERTIER Emmanuelle — LEMARESQUIER David -- FAVRE Frédérique —
BAREY Didier — MORINEAU Axelle —MARIE Aurélien — MOUf_IN Édouard — JOLIBOIS Marie-
Emmanuelle —LEPAULMIER Jean -- AUBERT Anne-Elisabeth -- ADELINE Bérénice —ANDRÉ 
Aurélien -- VALETTE Agnés — GOSSELIN Christophe — BASLEY Christelle — MEZERETTE Denis —
BROUZES Richard — ANFRIANI Lou (Bayeux) — FAUVEL Jackie (Campigny) •- COQUEL Christophe 
(Chouain) -- MORET Benoît (Gommes) — I-IAMEL Bruno (Condé-sur-Seulles) — HUVÉ Laurent 
(Cotton) ~- DOS SANTOS Catherine (Cussy) o  LEMIÈRE Claude (Ellon) — RUSSEIL Bruno (Esquay-
sur-Seulles) -- LUKACS Anne-Sophie (Guénon) -- I-IERVIEUX Richard (Juaye-Mondaye) e 
GOUENARD Pascal (Le Manoir) -- de SAINTIGNON Olivier (Longues-sur-Mer) —BLET André 
(Magny-en-Bessin) — LEDOLLEY Rémy (Manvieux) — BERARD Sébastien (Nouant) —VAN ROYE 
Christophe —CHAUVIN Er7~ilie — LEONNEC Thierry (Port-en-Bessin-I•luppain) —POITEVIN Nicolas 
(Ranchy) — LECUIR Damien (Myes) — KERMOAL Bernard (Saint-Côrne-de-f°r•esné) — DUMAS 
Samuel {Saint-Loup-Hors) — LEMAÎTRE Henry (Saint-Martin-des-Entrées) — FERRUT Benoît --
BACON Isabelle — FOUCHER Eric -- DENAGE I-lélëne (Saint-Vigor-le-Grand) — LEPOULTIER 
Mélanie (Sommervieu) — DUBOSQ Thierry (Sables) — POPELIN Nicolas (Sully) •- de BOURGOING 
Louis (Tracy-sur-Mer) — GRUTIER LAIR Guillaume (Vantelles) —BROCHET Pierric (Vaux-sur-
Aure) -- GOURDON Fabienne (Vaux-sur-Seulles) — QUERU Christelle (Vienne-en-Bessin). 

Absents excusés : BOUDARD Isabelle donne pouvoir à JAMIN Lo'ic (Bayeux) — PIOGER Éric donne 
Mouvoir à ME7_ERETTE Denis (Bayeux) — LEHERPEUR Nathalie donne pouvoir à LEPAULMIER 
Jean (Bayeux) — DECLOMESNIL Christian (Monceaux-en-Bessin ) donne pouvoir à BION-HETET 
Carine (Bayeux). 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS est désignée secrétaire. 

Bérénice ADELINE et Aurélien MAMIE sont désignés assesseurs. 

N°30 
OBJET :Indemnités de fonction des élus. 

Vu le tableau joint en annexe 

Dans le cadre de l'exercice de leurs fonctions, le Président et les Vice-Présidents peuvent 
bénéficier d'une indemnité de fonction dans les conditions définies par le code général des 
collectivités territoriales (CGCT) 

Cette indemnité est calculée au regard de la strate démographique de l'établissement public 
de coopération intercommunale et par application d'un taux à l'indice brut terminal de la fonction 
publique. 

Les taux maxima des indemnités de fonction du président et des vice-présidents sont prévus 
par l'article R.5214-1 du CGCT. Au regard de la strate démographique de la Communauté cie 
communes (20 000 à 49 999 habitants), ces taux maxima sont les suivants 

Pour l'indemnité brute du Président : G7,50 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
(à titre indicatif : 2774,2 euros bruts) ; 

Pour l'indemnité brute des Vice-Présidents :24,73 % de l'indice brut terminal de la fonction 
publique (à titre indicatif : 101G,40 euros bruts) 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Cornrnunautaire, àl'unanimité, décide 

- 	D'attribuer une indemnité de fonction au Président au taux de 67,50 % de l'indice brut 
terminal de la fonction publique (le montant de cette indemnité pouvant évoluer en 
fonction de la revalorisation de l'indice brut) ; 

D'attribuer une indemnité de fonction aux Vice-Présidents au taux de 24,73 % de l'indice 
brut terminal de la fonction publique par conseiller (le ►pontant de cette indemnité pouvant 
évoluer en fonction de la revalorisation de l'indice brut) ; 

De dire que l'indemnité de fonction du Président sera effective à compter de son 
élection ; 

De dire que l'indemnité de fonction des Vice-Présidents sera effective à compter du 
caractère exécutoire de l'arrêté portant délégation du Président aux Vice-Présidents. 

Voies et délais cie recours 
Conformément atrx dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 

Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen, peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication (pour plus d'informations sur la saisine du Tribunal 
administratif de Caen, voir https://telerecours.fr). 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité 
territoriale pendant ce délai. 

Délibéré et adopté en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait certifié conforme 

Préside t- 
., 
'''~'1. ~~yr;~rx Inc~rcam ~N r,..~—''. 	 

La secrétaire 

Marie-Emmanuelle JOLIBOIS 	 Arnaud TANQUEREL 
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INDEMNITÉS VERSÉES AUX ÉLUS - DÉLIBÉRATION 30-2026 DU 10 AVRIL 2026 

PRÉNOM -NOM FONCTION POURCENTAGE MONTANT BRUT 
Arnaud TANQUEREL Président 67,50% 2 774,25 € 
Catherine DOS SANTOS 1 ervice-président 24,73% 1 016,40 € 
Benoît FERRUT 2e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
Loïc JAMIN 3e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
Mélanie LEPOULTIER 4e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
David LEMARESQUIER 5e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
Christophe VAN ROYE 6e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
Carine BION-HETET 7e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
Bernard KERMOAL 8e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
Bruno RUSSEIL 9e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
Christophe POITEVIN 10e vice-président 24,73% 1 016,40 € 
Didier 	BAREY 11 evice-président 24,73% 1 016,40 € 
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